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La présente Instruction annule l’Instruction du 
27 mai 1916 du  Général Commandant le G. A. C. 
sur YEmploi de l’Artillerie dans la Défensive, 
approuvée par le Général Commandant en chef le 
30 juin 1916, et son annexe du 31 août 1917.

Sa terminologie sera strictement et exclusivement 
appliquée.

Abréviations , employées : les mêmes que dans 
l’Instruction du 31 octobre 1917 sur l’Aciion offen
sive des Grandes Unités dans la Bataille.
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INTRODUCTION.
La présente Instruction fait suite à l’Instruction du 31 Octobre 1917 sur l’action offensive des grandes unités dans la bataille. Elle en constitue la contre-partie.La première partie traite de l'Organisation de la 

défense.

L ’Echelonnement en profondeur y est présenté comme le principe fondamental, parce qu’il donne :Au Haut Commandement, le moyen d’effectuer en temps utile les concentrations nécessaires pour renforcer les fronts menacés ou attaqués (notamment en ce qui concerne l’artillerie, dont les aptitudes manœuvrières et la mobilité doivent être de plus en plus recherchées et exploitées);Au Commandement, à touS les échelons chargés de la conduite du combat, la possibilité d’utiliser des troupes de soutien et de réserve pour assurer en toutes éventualités la continuité du front de la défense et pour exécuter dans les délais minima les manœuvres de contre-attaque ou de contre-offensive.
L'organisation du terrain, la recherche et l’exploi

tation des renseignements, ï  établissement des plans 
de la défense concourent, avec l’échelonnement en profondeur, à assurer les garanties contre la surprise et le jeu dés différentes manœuvres défensives.La deuxième partie étudie le Développement des 
actions défensives dans les différentes situations où peut se trouver un front, c’est-à-dire :Lorsque le plan de renforcement n’a pas encore été appliqué et qu’il est nécessaire de faire face aux entreprises de l ’ennemi avec des moyens encore réduits;Ai tlons défensives. 1.



XOu lorsque, les moyens ayant été renforcés, il est possible de réaliser des actions puissantes, à titre préventif ou en riposte.Le premier chapitre de cette deuxième partie est consacré aux actions de destruction qui doivent, en permanence et quelle que soit la situation du front,. 
tendre à l’usure de l’ennemi.
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PREMIÈRE PARTIE,

ORGANISATION DE LA DÉFENSE.

CHAPITRE I. — ÉCHELONNEMENT EN PROFONDEUR 
DSS TROUPES DE LA DÉFENSE.

CHAPITRE IL -  Organisation du terrain.

CHAPITRE III. — Recherche et exploitation des 
renseignements.

CHAPITRE IV. — Établissement des plans de la 
DÉFENSE.

*
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PREMIÈRE PARTIE.

ORGANISATION DE LA DÉFENSE.

1. Le bitl de la défense d’un front est :
Assurer l’intégrité d.u front en économisant ses pro

pres forces et en recherchant constamment la destruc
tion de celles de l’ennemi.

Ce but étant réalisé sur tous les fronts défensifs, le 
Commandement pourra, à son gré, préparer, puis ef
fectuer les prélèvements de forces nécessaires pour 
la reprise de l’offensive sur les fronts et aux dates de 
son choix.

2. Les conditions d’une bonne défense sont en con
séquence :

1° L’échelonnement en profondeur des troupes af
fectées à la défense, pour que la souplesse de leur ar
ticulation permette de les concentrer en temps utile 
vers les points menacés ou attaqués, tout en les met
tant à môme d’exercer en permanence des actions de 
destruction sur l’ennemi;

2° L’organisation défensive du terrain, pour que ces 
troupes souffrent, le moins possible des feux de l'en
nemi, pour que leurs pertes restent inférieures à cel
les quelles s’efforceront d’infliger à l’adversaire, et 
pour que leur capacité de résistance ou leurs manœu
vres soient toujours appuyées par les ressources de la 
fortification;

3° La recherche et l’exploitation des renseigne
ments, pour que le Commandement soi-t constamment 
orienté sur les intentions et sur les mouvements de 
l’ennemi;

4° L’établissement des plans arrêtant l’organisation 
,et le jeu de la défense dans les différentes situations, 
ainsi que les mesures prises pour assurer la continuité 
de leur application.



— 4

CHAPITRE PREMIER.

Échelonnem ent en profondeur des troupes 
do la défense.

S. NÉCESSITÉ DE L’ÉCHELONNEMENT.

3. L’échelonnement en profondeur est nécessaire :
4. À. Pendant les périodes de stabilisation, pour pro

téger les troupes contre les feux et les entreprises lo
cales de l’ennemi.

Il réalise en effet la meilleure protection contre, les 
’/eux en diminuant la visibilité et la vulnérabilité des 
formations, en permettant l’utilisation des formes du 
terrain et en disséminant les objectifs (personnel pu 
matériel) s’offrant aux projectiles ennemis.

Il constitue en même teinps une garantie contre les 
effets d'une surprise locale, en assurant le moyen 
d’amener rapidement des renforts et de concentrer des 
feux vers les points que l’ennemi pourrait chercher 
à aborder sans avoir donné le garde-à-vous d’une pré
paration.'

5. B. Pendant les périodes de combats, pour assurer 
le jeu des manœuvres défensives, c’esl-à-dire les ac
tions par le feu et les actions par le mouvement.

a) Les actions par le feu consistent en :

Feux de contre-préparation, visant à briser le dis
positif de l’ennemi au moment où il se prépare à at
taquer;

Feux de barrage, ayant pour objet de briser les for
mations d’attaque au cours de leur progression.

Ces feux valent surtout par la concentration et par 
le flanquement, effets qui ne peuvent êlre obtenus ,que 
par un judicieux échelonnement du matériel sur le 
terrain.
- En outre, ils doivent pouvoir être fournis à tous mo

ments et en permanence, même si une partie du per
sonnel et du matériel est soumise à une neutralisation 
effective ou menacée de près par un progrès momen
tané de l’attaque ennemie, et l’échelonnement est en
core, indispensable à cet égard;
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5) Les actions par ie mouvement ont pour but de re

jeter l’ennemi îles parties du terrain où il aurait pris 
pied sur le front défensif dont on doit assurer l’inté
grité.
i C’est l’objet :
Soit de contre-atlaques immédiates exécutées avec 

les seuls moyens d’infanterie, par des fractions dis
posées peu en arrière du front et prêtes à gagner les 
points où l’ennemi aurait pris pied avant qu'il ait eu 
le temps de s’v organiser;

Soit de contre-attaques ou contre-offensives avec 
préparation d’artillerie ou accompagnement de, chars 
d'assaut, exéculées par des unités non englobées dans 
le combat, susceptibles "de s’orienter par des chemi
nements appropriés vers les objectifs qui leur sont 
assignés et ayant eu la possibilité de préparer leur 
entrée en ligne dans de bonnes conditions, en parti
culier au point de vue de leurs liaisons avec l’artillerie 
et avec l’aéronautique.

Ces contre-attaques d’ensemble ou contre-offensives 
doivent d’ailleurs pouvoir se déclencher aussi rapide
ment que. possible, grâce aux études et à la prépara
tion complète dont elles auront dû faire l’objet à 
l’avance (1).

Elles seront d’autant, plus efficaces qu’elles produi
ront un effet de surprise,' ce qui implique, ■— en ou
tre 'de leur rapidité, — la combinaison d’actions de 
front avec des aclions visant soit les flancs de la zone 
de pénétration ennemie, soit une partie du front voi
sine de cette zone.

En conséquence, l’échelonnement des troupes d’in
fanterie doit être le suivant :

Des troupes de garde, préposées à la défense sur 
place des lignes avancées (2), — et des garnisons de 
sûreté, ayant pour mission d’assurer en tontes éven
tualités la défense sur place des principaux centres de 
résistance ou points d’appui des parallèles successi
ves des différentes positions;

Des troupes de soutien, échelonnées en arrière et 
aussi près que possible des troupes de garde, en vue 
de l’exécution de missions précises de contre-attaques 
immédiates;

Des troupes disponibles ou réservées, échelonnées 
sensiblement plus en arrière, prêtes et orientées pour 
des contre-attaques d’ensemble ou contre-offensives 
comportant des actions de préparation et d’accompa-

(1) Voir paragraphes 52, 53, 57 et 59, au sujet de la pré
paration de ces contre-attaques.

(2) Voir paragraphes 39 et 40, définition et rôle de la ligne 
de surveillance et de la parallèle principale.



gnement par l'artillerie ou d’accompagnement» par les 
chars d’assaut. — Certaines de ces troupes disponi
bles ou réservées pourront ne pas avoir une mission 
de contre-attaque ou contre-offensive déterminée à 
priori : dans ce cas, elles recevront l’indication d’un 
point de rassemblement d’alerte et des directions pro
bables de leur engagement éventuel; elles articuleront 
alors leur rassemblement en fonction de ces proba
bilités, et elles attendront toujours, pour s’ébranler, 
un ordre de l’autorité dont elles dépendront. Leurs 
chefs ne devront d’ailleurp pas hésiter à provoquer 
cet ordre.
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II. FORME DE L’ÉCHELONNEMENT. RÉPARTITION DU 
COMMANDEMENT ET DES TROUPES.

6. Les considérations qui précèdent amènent à re
chercher un échelonnement répondant à des buts d’or
dre spécialement défensif (emploi des feux et des trou
pes d’après les intentions ou mouvements présumés 
de l’ennemi).

Elles montrent en même temps que ces buts sont 
étroitement liés à un bon emploi du terrain.

La forme de l’échelonnement résulte de la combinai
son de ces considérants avec les prévisions d’ordre 
actif, par lesquelles le Commandement doit rechercher 
constamment la destruction de l'ennemi (prévisions 
relatives à la mise en œuvre, à cet effet, des moyens 
d’infanterie, d’Artillerie, d’Aéronautique, etc.).

Échelonnem ent d ’ensemble d ’après les grandes 
lignes du terrain .

7. A. Le terrain joue, dans la défensive, un rôle ex
trêmement important : il a une valeur intrinsèque, 
même avant d’être organisé.

Cette valeur intrinsèque repose au premier chef sur :
Le flanquement,
Les vues,
Les communications (1).
Le Commandement, cherchera à appuyer l’ensemble 

de son dispositif sur des positions qui, par leur as
siette topographique même, offriront :

Des bastions flanquants, facilitant l’usage des feux 
les plus puissants de toutes armes; c’est-à-dire des 
feux d’écharpe et d’enfilade;

(Il Voir Inslruclion sur rOrfjanisation. du Terrain (§§ 13 
à 16).



— 1 —
Un ensemble d’observatoires donnant, d’une part, 

la supériorité de vues sur l’ennemi, d’autre part, de 
bonnes vues à l’intérieur de la position et permettant 
à l’observation terrestre de compléter ou de suppléer 
en toutes circonstances l’observation aérienne;

Des communications faciles, déjà existantes ou à 
créer, susceptibles d’assurer rapidement les déplace
ments de troupes et de matériel.

Mais ces éléments pourront rarement être réunis 
pour les différentes parties d’un front où la défensive 
résultera souvent du fait que l’ennemi aura réalisé à 
son profit les avantages visés.

Le Commandement remédiera aux imperfections de 
ses positions avancées par le choix d’autres positions 
situées plus en arrière.

8. B. Les positions, échelonnées en profondeur, cons
titueront ainsi le cadre d’ensemble de l’échelonnement 
des troupes, avant même qu’aucune prescription ait 
été donnée pour leur aménagement défensif.

9. a) La première position géra le terrain même où 
le contact se trouvera déjà pris avec l’ennemi (ou sera 
prévu, lorsqu'il s’agira d’un disposilif de couverture).

Pour cette position, le Commandement subira en 
partie la pression des événements ou de l’ennemi.

Il devra toujours, cependant, s’efforcer de'réaliser 
les conditions énumérées au paragraphe 10 ci-après.

Ainsi, en période de combats, il cherchera, par le 
choix des objectifs de contre-attaque ou de contre- 
offensive, à> s’assurer le bénéfice d’une bonne zone 
d’observatoires couverte à distance suffisante par l’in
fanterie. En période de stabilisation, il n’hésitera pas 
à modifier s'il y a lieu la situation des contacts pour 
ne pas se laisser entraîner ou immobiliser vers dès 
points du terrain qu’il aura intérêt à éviter.

10. 6) La deuxième position, choisie et occupée sous 
la protection des troupes occupant la première, pourra 
réaliser dans des conditions -beaucoup plus satisfai
santes l’ensemble des desiderata à rechercher.

En particulier, on s’attachera, dans l’établissement 
ou l’amélioration cTüne deuxième position, à s'assurer 
les meilleures conditions d'observation (supériorité de 
vues sur1 l’ennemi, bonnes vues sur l’intérieur de la 
position) et à couvrir la région des observatoires en 
portant largement en avant, les organisations de l’in
fanterie.

La deuxième position devra se trouver à une dis
tance telle de la première, qu’elle ne puisse être sou
mise en même,,temps que celle-ci à un tir de prépara
tion d’artillerie (6 à 8 kilomètres). 11

11. c) La troisième position, la quatrième, etc., s’il y a 
lien, répondront à des conditions analogues.



12. d) Dss positions intermédiaires, s’il est nécessaire 
et si le terrain s’y prête, seront définies entre les po
sitions maîtresses.

Des positions en bretelle seront déterminées pour 
permettre de rétablir en toutes hypothèses la conti
nuité du front de défense au cas où l’ennemi viendrait 
à le rompre sur un ou plusieurs points. Ces positions 
devront avoir une orientation générale oblique par 
rapport au front intéressé, de façon à éviter les sail
lants aux raccords avec les positions parallèles au 
front. Elles suivront, autant que possible, les coupu
res naturelles flu terrain. Elles seront envisagées non 
seulement comme un moyen d’aveugler les brèches ou
vertes par surprise, mais encore et surtout comme 
des bases de départ pour les contre-attaques qui vi
seront à rétablir la situation par des actions combi
nées sur le .front et’ sur les flancs de la zone de péné-, 
tration ennemie. Elles devront être fixées d’après un 
plan d’ensemble, en déterminant pour chaque hypo
thèse d’attaque le front de rétablissement sur. lequel 
il sera possible d’arrêter certainement, l’ennemi.

Dans tous les cas, la défense doit envisager l’utilisa
tion du terrain, non seulement sur chaque position, 
mais aussi entre les différentes positions.

13. C.. L’échelonnement d’ensemble des troupes sur ces 
différentes positions sera déterminé par le Commande
ment pour :

Les troupes de garde des premières lignes de la 
première position;

Les troupes de soutien, destinées en principe ■> as
surer les contre-attaques immédiates sur la première 
position;

Les troupes de réserve, ayant pour mission soif, 
d’exécuter des contre-attaques avec préparation d’ar
tillerie sur la première position, soit de manœuvrer 
sur les différentes positions;

Les garnisons de sûreté, désignées pour occuper en 
cas d’alerte les principaux centres de résistance de 
chaque ligne ou position;

L’Artillerie, l’Àéronaujique, le Génie, la Cavalerie 
et les principaux moyens appliqués à la défense.

Cet échelonnement d’ensemble, — correspondant à 
des missions et à des idées de manœuvre, indépendant 
dans une certaine mesure des effectifs et de la compo
sition des unités, — permettra toujours au Haut Com
mandement de manœuvrer en s’appuyant sur le ter
rain.

Il sera possible en effet :
Soit de combattre sur la première position;
Soit de rompre le combat, pour contre-atfaquer en

suite, du.fort au faible au moment où l’assaillant, s'avan
cerait à découvert.; . i

Soit.de SS replier volqlntairement sur une position

Soit.de


arrière, afin d’utiliser, pour agir ailleurs, le retard 
imposé à l’attaque ennemie.

14. D. La position sur laquelle la résistance doit 
s’effectuer est définie par le Haut Commandement, 
qui seul a qualité pour ordonner la forme générale de 
défense à adopïer.

Quelle que soit cette position, la mission des exécu
tants est d'assurer son intégrité.

Lorsque le Haut, Commandement prévoit dans ses 
plans ou prescrit par un ordre que le combat pourra 
être rompu sur une position avant de se développer : 
sur une position arrière, il doit déterminer avec préci
sion : , . . < »

La forme et la durée des actions défensives incom- - , 
tan t aux troupes de garde et de soutien de la position ..j 
avant, ainsi que l’emploi des forces et moyens divers 
appliqués & la défense de celte position, — pour cou
vrir la mise en place des troupes réservées sur la po- . 
sif.ion arrière. ~

La mise en place des troupes réservées et. forces ou - 
moyens à appliquer à la position arrière, leur liaison : -  
avec les troupes de garde et. de soutien de la position i  
avant, et la mission leur incombant pour permettre le > J 
repli, en temps opportun, de ces dernières;

Les mesures à prendre pour assurer, en temps op- z 
portun et. en bon ordre, l’évacuation de tons les appro
visionnements et du matériel de la position avant.

n
<
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V
R épartition générale du Commandement et des 

troupes.

u J
C-J

15. A. La répartition du front en secteurs complète
la désignation des différentes positions. Elle est la ....
base de la répartition des troupes aux différents m<R o.À 
mente de la défense.

Les P. C. des commandants de secteurs ou de sub
divisions de secteurs doivent être prévus et détermi- £ 
nés .par le Commandement en même temps que les 
secteurs eux-mêmes.

Ils sont choisis de. façon que chaque chef puisse di
riger efficacement la défense, notamment :

Par les vues qu’il aura sur le terrain;
Par son action sur les réserves;
Par son actipn sur l’artillerie ou sa liaison avec elle.
l.es limites1 des secteurs (et subdivisions de secteurs) 

doivent être prolongées en deçà et au delà des premiè
res lignes, de façon à faciliter : à l’Infanterie, son ac
tion en profondeur; à l’Artillerie, l’adaptation de ses 
feux au dispositif de l’Infanterie qu’elleamis*4pn.d’.ap- 
puver et de couvrir.
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is . a) Un secteur est une partie d’un front dé

fensif déterminée par le Commandement dans des con
ditions telles que sa défense puisse être une et sûre.

Il doit donc avoir, autant que possible :
Ses flanquements;
Ses vues;
Ses communications.
Il doit se prêter à la manœuvre en profondeur d’une 

unité constituée, dotée des différents moyens de dé
fense.

La répartition du front en secteurs doit être faite, en 
principe en vue d'affecter chaque secteur à une D. I. 
pour sa défense en période de stabilisation (1), de fa
çon que la D. I. soit l’unité de défense comme elle est 
l’unité d’attaque (2).

En période de combats, l’occupation du secteur sera 
renforcée, s’il y a lieu, et assurée par un C. A. com
prenant un nombre variable de D. I., de façon qu’une 
Division, engagée dans un combat important, ait un 
front moyen de 2.000 à 4.000 mètres.

17. ?;) Une zone défensive est la réunion de plusieurs 
secteurs, en vue d’assurer le jeu combiné de leur dé
fense sous un commandement unique.

Une zone défensive, comprenant deux, trois ou qua
tre secteurs, est généralement placée sous le comman
dement d’un Commandant de C. A. en période de sta
bilisation.

Plusieurs zones défensives de C. A. forment une zone 
défensive d’Armée.

En période de combats, les renforcements amènent 
un resserrement de ces zones.

18. c) Un cous-secteur est, une subdivision de secteur, 
déterminée d’après le terrain et se prêtant bien à la ma
nœuvre d’un ensemble de troupes placées sous un 
même commandement.

La défense d’un sous-secteur est normalement assu
rée par un R. I. en période de stabilisation.

19. d) Un quartier est une subdivision de sous-secteur, 
correspondant, en période de stabilisation, à un centre

fl) Il n’y a à cet égard ni Iront moyen, ni front théorique. 
Sur un terrain favorable à la manœuvre défensive et dont 
les avancées offrent à l’ennemi de grandes difficultés d’ap
proche, le front d’un secteur défensif pourra être considé
rablement augmenté.

(2) Voir l'Instruction sur l'Action offensive des Grandes 
Unités dans la limaille (§ 33).



de résistance de bataillon (1), dans un sous-secteur où 
plusieurs bataillons se trouvent, en ligne.

20. B. La répartition générale des troupes entre les 
zones défensives, les secteurs et. les sous-secteurs, dé
pend essentiellement de la situation du moment.et esl 
constamment variable.

• Autant il y a intérêt à respecter le compartimen
tage du terrain, autant il faut habituer le commande
ment, à tous les échelons à modifier suivant les événe
ments la densit# de leur occupation : c’est là le propre 
de la manœuvre sur tes fronts défensifs.

Les principes généraux de répartition ne peuvent 
donc s’appliquer qu’au placement des unités les unes 
par rapport aux autres.

21. a) La répartition par unités accotées offre pour les 
grandes unités de grands avantages au point de vue 
de la défense proprement, dite et de l’exercice du com
mandement; car les unités se trouvent, toujours sur le 
même terrain, le connaissent à fond et. ont intérêt à le 
bien organiser.

C’est ainsi qu’un C. A. accolera avantageusement scs 
D. t., et une I). I. ses R. I. (2).

Mais cette répartition a, par ailleurs, l’inconvénient 
de ne favoriser ni le repos ni l'instruction de l’ensem
ble de l’unité (commandement et troupes) et de ne pas 
laisser au commandement des disponibilités en D. I. 
ou R. T. constitués.

Le Haut Commandement aura donc souvent, à inter
venir auprès des autorités subordonnées pour pres
crire, en ce qui concerne les nécessités de repos, d’ins
truction ou de constitution de réserves générales, les 
conditions auxquelles devra satisfaire la répartition 
îles tro'upes.

22. ?,) L’organisation des relèves a une grande impor
tance au cours de la bataille défensive.

En périodes de stabilisation, elle doit assurer nor
malement le repos et l’instruction des différents éche-
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(1) Un centre, de résistance peut, donc correspondre soit à 
un sous-secteur (pour un R. I. n’ayant qu’un bataillon en 
ligne), soit à un quartier (pour un R. T. ayant plusieurs ba
taillons en ligne) ; dans tous les cas, l’action en profondeur 
des troupes de défense en coopération avec l’artillerie est, 
facilitée par le prolongement des limites du sous-secteur 
ou du quartier en deçà et au delà du front duJ centre de ré
sistance.

(2) Le’ principe ne s’applique pas pour les petites unités, 
qui ont au contraire l’obligation de s’organiser le. plus pos
sible en profondeur, pour assurer les repos et le jeu des 
contre-attaques. Ainsi, le meilleur dispositif pour un R. 1. 
est d’avoir ses trois bataillons les uns derrière les autres; 
un en ligne, un en soutien ou en réserve, un au repog.
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Ions de commandement et de troupes, sans que l’ac
coutumance au danger et l’entraînement au combat 
soient jamais compromis. A cet .effet, il est nécessaire 
que les Divisions, à des intervalles de temps variables, 
soient placées en arrière du front, et de préférence 
dans das camps d’instruction, pour une durée de quinze 
jours à un mois1, avec tous leurs éléments. Elles sont 
ensuite remises en secteur. Cette prescription s'appli

q u e  également aux éléments non endivisionnés des C.
A. et aux éléments d’armée (1).

En périodes de combats, les relèves doivent être as
surées de façon que les éléments combattants soient 
autant que possible retirés avant d’être usés physique
ment ou moralement et avant que leurs pertes soient 
trop élevées. Ils pourront ainsi être de nouveau dis
ponibles pour la bataille, après un court séjour en 2° 
ligne. Pendant ces périodes, lés relèves sont toujours 
une opération délicate et difficile. Le Commandement 
y obvie en prescrivant en temps utile la prise de con
tact, entre les Etats-Majors et les services de renseigne
ments, l’exécution des reconnaissances des E.-M. et des 
cadres, l’arrêt des troupes montantes en 2e ligne pour 
qu’elles puissent s’acclimater avant d’assumer la charge 
des combats en l re ligne, le jalonnement des itinérai
res, le judicieux emploi des guides, le passage régu
lier et inlégral des archives, des consignes diverses et 
du matériel.

Les E.-M. d’Armée et de C. A., qui ne prennent part 
qu’exceptionnèllement au mouvement (les relèves, doi
vent s'appliquer à les régler très soigneusement, pour 
éviter aux E.-M. subalternes et aux troupes des fati
gues inutiles, et pour leur permettre d’aller au com
bat dans les meilleures conditions possibles.

Répartition de l ’Infanterie.

23. Elles est basée sur les principes suivants :
Dans la défensive comme dans l’offensive, Vaclion 

princip/tle de l’inlanierie es! dons le mouvement : il 
doit y avoir, à tous les échelons, des réserves aussi 
fortes que possible pour assurer le jeu des contre- 
attaques:

Au delà d’une certaine limite, l’accroissement de la

(1) Une partie des périodes de repos et d'instruction peut 
êire consacrée à l’exécution de travaux d’extension des orga
nisations défensives. Mais il est indispensable, que ces tra
vaux soient, prépares et exécutés comme il est prescrit dans 
ï  Inslruetion sur ÎOrqaïusation. du Terrain (§§ 125 à 129).

Ainsi comprises, les périodes de travail, même courtes, 
sont d 'un très bon rendement et contribuent à l’instruction 
des cadres et des troupes.
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densité d’occupation du terrain n’augmente pas la force 
de résistance de la défense et l’expose à des pertes éle
vées. Il faut consacrer à la garde des premières li
gnes'ùii minimum de personnel et un maximum de 
matériel susceptible de fournir des jeux puissants (mi
trailleuses, fusils-mitrailleurs, fusils lance-grenades, 
canons légers, etc.) : l'emploi intensif de ces engins 
permet à l'infanterie d'user et de 'détruire l'ennemi 
aussi bien en période de stabilisation qu'çn période de 
combats;

Dans toutes-les périodes, — stabilisation ou combats, 
— ¿’échelonnement en profondeur de l’Infanterie doit 
permettre au Haut Commandement de développer les 
actions défensives sur la position de son choix et, s’il 
décide de rompre le combat sur une position avant, 
d’assurer en temps opportun et en bon ordre le repli 
des troupes, des approvisionnements et du matériel 
de cette position avant.

24. A. E n période de stabilisation, il y a surtout à en
visager que l’ennemi pourra entreprendre des opéra
tions à objectifs limites et à fronts étroits, faites par 
surprise, rapidement préparées, ou simplement accom
pagnées, par des actions d’artillerie, de gaz ou de 
chars d’assaut tendant à l’isolement complet ou à l’écra
sement de nos premières lignes.

La constitution et l’échelonnement, sur la première 
position des troupes de soutien ou de réserve doivent 
parer au danger de l’écrasement ou de l’enlèvement 
des troupes de première ligne, garantir par des garni
sons de sûreté la conservation des principaux centres 
de résistance et préparer la reprise immédiate du ter
rain. Les soutiens et réserves d’un secteur ou sous- 
secteur non attaqué peuvent également être employés 
au profit d’un secteur ou sous-secteur voisin.

L’occupation permanente de la deuxième position oc
casionnerait une usure inutile; il suffira le plus souvent 
qu’un certain nombre d’unités réservées en soient as
sez rapprochées pour venir s’y rassembler en cas 
d ’alerte; les unités destinées à fournir les garnisons 
de sûreté devront être alertées les premières.

Des unités spéciales sont désignées en permanence 
pour venir occuper en cas d’alerte les positions en bre
telle, en vue d’aveugler les brèches qui pourraient ré
sulter (Tune attaque par surprise de l’ennemi, puis de 
contre-attaquer les forces ennemies qui s'engageraient 
dans les brèches et chercheraient à les développer la
téralement.

L’Infanterie échelonne en profondeur ses engins de 
fëiix (notamment, ses mitrailleuses, combinant, le tir 
dfPêEt el-’Rîa^^inlir('cl'), non seulement en vue d’arrêter 
kiW)0OT4m^lWll,ie el. d’assurer le flanquement, des 
■mItérente» "H/nes de défense, ■— y compris les bretel
les, — mais misai eh vue de l’attaquer lui-même par
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des feux de harcèlement l’atteignant dans ses tran
chées, dans ses emplacement de repos, de distribution 
de matériel ou de rassemblement, et dans ses batte
ries.

25. B. En période df. combats, ces dispositions sont à 
modifier. En effet, la largeur du front menacé, la pro
fondeur du terrain battu par l’artillerie ennemie peu
vent, dès le début de la préparation, empêcher tout 
prélèvement des réserves d’un secteur à l’autre et 
gêner, sinon interdire, tout renfort de l’arrière vers 
l’avant.

Il n'y aura le plus souvent rien à changer à la den
sité des unités de première, ligne, puisqu’elles doivent 
en tout temps pouvoir faire face à une attaque. Toute
fois, si des nécessités d’ordre général ont conduit à 
étendre démesurément les fronts, il sera de première 
nécessité de les resserrer pour ramener les unités des 
premières lignes à la densité reconnue indispensable 
pour en assurer la défense.

Dans tous les cas, les renforcements porteront prin
cipalement sur les unités réservées, pour les contre- 
attaques et les relèves; les réserves seront mises à pied 
d’œuvre tant sur la deuxième position que sur la pre
mière; d’autres seront rapprochées des positions en 
bretelle, pour en assurer la garde, puis pour contre- 
attaquer.

En présence d’une attaque très puissante, le Haut 
Commandement pourra décider de n’accepter la ba
taille que sur la deuxième position. Dans ce cas, la pre
mière position ne fera l’objet d’aucun renforcement et 
toutes les réserves seront dirigées sur la deuxième, 
mais les troupes de garde et de soutien de la première 
position ne devront pas moins en assurer la défense. 
Leur résistance sera en effet nécessaire pour donner 
aux troupes en arrière le temps de se rassembler et de 
s’ôrganiser. Ce temps est variable et seul le Haut 
Commandement est. en mesure d'en apprécier la durée; 
c’est donc à lui, et à lui seul, qu’il appartient d’ordon
ner au moment opportun le repli de certaines troupes, 
ainsi que des approvisionnements et du matériel.

Tant qu’un ordre de cette nature n’a pas été donné 
par le Haut Commandement, le devoir des exécutants 
est de tenir à tout prix sur la position qu'ils occupent.

R épartition de l ’A rtillerie .

26. Elle doit permettre :
D’atteindre en tout temps l’ennemi dans ses forces 

vives;
De gêner, et parfois même d’élouffer avant leur 

éclosion, ses préparatifs offensifs;
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De contribuer, en cas d’attaque, au rapide rétablis

sement de l’équilibre des forces au profit de la dé
fense.

La répartition de l’artillerie vise en conséquence : 
d'une part, les contré-préparations et les barrages, qur 
sont d’un caractère strictement défensif, — d’autre 
part, les actions de destruction des forces vives de 
l'ennemi qui doivent donner en permanen.ee à la dé
fense un caractère actif.

Elle doit assurer la couverture des différentes lignes 
de défense et permettre d’appuyer les contre-attaques, 
en ce qui concerne non seulement les positions paral
lèles au front, mais aussi les positions en bretelle.

27. A. Commandement et répartition d’ensemble. — 
Toute l’artillerie mise à la disposition d’un échelon de 
commandement (D. I. — C. A. — Armée) est groupée 
sous les ordres d’un chef unique.

Les calibres sont répartis de façon à laisser à cha
que échelon les batteries qui travaillent normalement 
pour lui et à grouper à l’échelon supérieur celles qui 
ont une action sur- plusieurs secteurs ou zones.

L’intervention rapide du plus grand nombre possi
ble de batteries au profit des troupes qui en ont be
soin est préparée à tous les degrés.

Les commandants de secteurs (habituellement Com
mandants de D. I.) disposent, en principe de :

L*A. C. Divisionnaire, généralement renforcée par 
un certain nombre de groupes d’A. C.;

L’A. T.;
Les batteries d’A. L. C. (155 C., 220, etc.);
L’Artillerie spéciale de défense contre chars d’as

saut.
Les commandants de C. A., de :
Certains groupes d’A. C. qu’ils conservent sous leurs 

ordres directs;
L’A. L. L. (95, 105,’ 120, 155);
Eventuellement, certaines batteries d’A. L. C.
Le commandant de l’armée, •
de l’A. L. G. P.; 
de l’A. A. A.
Cette répartition n’a rien d’absolu et peut être mo

difiée suivant les circonstances.
Elle ne doit pas créer de cloisons étanches entre les 

secteurs, les C. À. et l’Armée. 11 est indispensable au 
contraire qu'en cas de besoin toutes les batteries ca
pables de le faire puissent intervenir sur le front me
nacé, quel que soit le groupement dont elles relèvent. 
L’A. L. d’Arméc et l’A. L. de C. A. doivent aller au- 
devant des besoins des C. A. et D. I. et être en mesure 
d’y faire face instantanément.

Actions défensives. 1..

permanen.ee


L’A, L, d’Armée est partagée à cet effet en groupe
ments ou sous-groupements avant chacun une action 
sur 2 ou 3 G- A. ou plus. Ces groupements ou sous- 
groupements sont reliés avec les C. A. qui peuvent 
ainsi les actionner directement, au même titre que 
leurs propres batteries, chaque fois qu’ils en ont be
soin. Le Commandant de l'Armée n’intervient que dans 
le cas où plusieurs C. A. auraient besoin en même 
temps du concours de ces batteries, afin de répartir 
les feux au mieux des intérêts généraux de la défense.

28. B. Répartition des objectifs.
Les objectifs à battre sont répartis entre les diffé

rents groupements, sous-groupemenls, groupes ou 
batteries, par zones d'action normales et zones d'ac
tion éventuelles (1).

La préparation du tir devra être faite d'avance, y 
compris celle qui intéresse les tirs à exécuter éven- 
tuellément sur nos propres positions, dans le cas où 
le Haut-Commandement donnerait un ordre de repli 
ou dans le cas d’une progression importante de l'en
nemi.

29. C. R épartition des emplacements.
Les emplacements sont déterminés par la mission 

lactique, c’est-à-dire :

Pour l’A. C., surtout par les missions de barapge. 
i.es batteries (l’A. C. seront pour chaque secteur, en 
partie échelonnées sur le secteur lui-même pour assu
rer en toutes éventualités les missions de barrage, en 
partie placées sur les secteurs voisins, de façon à pou
voir combiner les actions de front et d’enfilade. Quel
ques-unes devront pouvoir battre le terrain même de 
la première position et le terrain en deçà de la pre 
mière position, tout particulièrement entre les lignes 
en bretelle, en cas d’irruption de l’ennemi dans nos 
lignes. Toutes les batteries devront pouvoir participer 
à des concentrations de feux el posséder à cet effet un 
champ de tir étendu : si besoin, certaines batteries 
seront pourvues de deux emplacements voisins dont 
les champs de tir se compléteront (2).

Pour l’A. L. C .,par la nécessité : d'agir dans de bon 
ries conditions, non seulement sur la première posi-
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(1) Suivant des principes analogues à ceux posés par 17ns 
tructlon sur l'Action ojtensive des Grandes Unités dans la 
Ualailte (§§ 73 à 75).

(ï) Cette disposition peut être inlposée soit par les limites 
du rasematage, soit par les inconvénient?- que présente en 
terrain couvert un dégagement trop étendu des champs de 
lir. Bile doit être combinée :}vec la nuillmlication des eiu- 
plaeemcnls en vue. d’érlianper au tir ennemi



lion ennemie, niais aussi au delà de celle position, et 
d’avoir un champ de tir horizontal aussi étendu que 
possible.

Pour l’A. L. L., par l’obligation de pouvoir, — tout 
en ayant des feux échelonnés en profondeur, — attein
dre les batteries ennemies môme les plus éloignées : 
des batteries d’A. L. seront souvent à hauteur et même 
en avant des batteries d’A. C.

Toute batterie (A. C. ou A. L.) devra disposer de 
plusieurs emplacements organisés d’avance, pourvus 
d’un dossier de tir (.1) et reliés par téléphone avec les 
observatoires. Elle pourra ainsi changer de position 
dès qu’elle sera repérée' sans que son tir subisse de 
temps d’arrêt appréciable. Un certain nombre de. ces 
emplacements pourront être occupés en cas de besoin 
par les batteries de renforcement, en particulier les 
emplacements destinés à permettre le tir sur la pre
mière position et sur le terrain ami compris entre les 
principales bretelles de défense latérale.

Les emplacements seront choisis de façon à défiler 
les batteries aux vues terrestres et aériennes, en évi
tant les fonds de vallée où s’accumulent les gaz. lis
seront. soigneusement camouflés.

Un emplacement de batterie définitivement aban
donné sera avantageusement doté d’une fausse batte
rie, qui restera occupée temporairement par une pièce 
ou sera signalée par de faussés lueurs.
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R épartition de l’A éronautique (2).

30. Elle est assurée d ’après les missions à remplir :
Missions offensives;
Missions d'obsqrvation et de liaison.

a) Les missions offensives île l’aéronautique sont de 
toutes les périodes, — stabilisation ou combats.

Elles sont exécutées par les groupes de combat et 
par les groupes de bombardement qui, les uns et les 
autres, sont généralement des organes de groupes 
d’Armées, et qui peuvent cire mis partielleuient à la 
disposition des Armées.

(1) Les dossiers de tir (planchettes et carnet de tir) appar
tiennent à remplacement, et non à la batterie : ils doivent 
toujours être passés, en cas de relève, à l'unitô qui s'ins
talle. S> un emilacement devient vacanl. le dossier est versé 
an t ommandaift de 1 Artillerie du seeteur.

(2) Voir chapitre IV de l'Instruction sur I Action opcnsicc 
des Grandes Unités dans la Bataille. C e  e h a p i l r e  est valable 
pour l'emploi des moyens Aéronautique* disponibles sur un 
front défensif.
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6) Les missions d’observation et de liaison, qui sont 

également permanentes, comprennent :
Des missions de commandement et de renseigne

ments, exécutées par les escadrilles d’Armée et par 
l’Aéronautique des C. A. — En situation défensive, 
elles consistent essentiellement à assurer la sûreté des 
grandes unités par'la recherche des indices d’attaque 
de l’ennemi;

L’exploration, éloignée (escadrilles d’Armée) portant 
sur les transformations, les installations arrières de 
l’ennemi (gares, terrains d’aviation, dépôts);

L’exploration rapprochée (Aéronautique des C. A.) 
portant principalement sur l’aménagement du terrain 
d’attaque par l’ennemi, et le renforcement de son ar
tillerie;

Des missions de tir exécutées par les escadrilles et 
ballons d’A. L. G. P ., de C. A. et d’A. L. ;

Des missions de liaisons exécutées par les escadril
les et ballons de C. A. ou de D. I.

Les Commandants d’aéronautique de Groupe d’Ar- 
mées, d’Armée et de C. A. assurent l’emploi des di- 

- verses unités aéronautiques et la coordination de leurs
travaux.

Répartition de la D. C. A.

31- La mission de défense contre aéronefs est de) dé
truire les aéronefs ennemis ou au moins de les gêner 
dans l’accomplissement de leur mission.

Les ballons seronl maintenus loin des lignes par le 
feu des canons et à faible altitude par le danger des 
attaques des avions de chasse.

Les avions de réglage seront éc.artés par le feu des 
mitrailleuses et de l’A. A. A., et attaqués par les pa
trouilles basses de l’Aviation de combat.

Les avions de reconnaissances seront canonnés par 
l’A. A. A. et signalés par elle aux patrouilles hautes 
d’avions de combat, qui leur interdiront le passage 
des lignes ou l’accomplissement de leur mission.

De jour et de nuit, la défense contre aéronefs assu
rera la défense des points sensibles de l’arrière contre 
les bombardements aériens.

32. A. Commandement et répartition d’ensemble.
Ces missions sont remplies :
Par l’A. A. A., les mitrailleuses et les projecteurs 

constituant les organes propres de la D. C. A.;
Par les escadrilles de chasse, relevant SQ.it du Com

mandant des escadrilles de chasse de G. A., soit'du 
Commandant de l’Aéronautique de l’Armée.



Le Commandant de l’Armée est le Commandant de la 
D.. C. A. de l’Armée.

Il coordonne l’action des organes propres de la 
D. G. A. et de l’Aviation.

Il assure la liaison île la D. C. A. de l’Armée avec 
cellés des Armées voisines, avec le G. Q. G. et avec le 
réseau de D. C. A. de la zone de l’Intérieur.

11 prescrit toutes les mesures de défense passive.
Le Chef d’Etat-Major de l’Armée fixe le réseau des 

liaisons électriques de la D. C. A. de l’Armée.
Un officier rattaché à l’Etal-Major de ¡’Artillerie de

l’Armée (Chef d’Escadron ou Capitaine) exerce, sous 
l’autorité du Général Commandant l’Artillerie de l’Ar
mée, le commandement des unités affectées à la D. 
C. A. (postes et sections demi-fixes, sections d’autos- 
canons, projecteurs : les projecteurs sont réunis sous 
les ordres d’un officier spécialisé, -— par exemple d’un 
des lieutenants des sections d’autos-projecteurs de 
l’Armée).

Un Commandant de secteur de défense est choisi — 
parmi les Commandants de section d’autos-canons, — 
pour exercer le Commandement de chaque secteur de 
défense et de l’ensemble des moyens réunis dans le 
secteur (canons, projecteurs, service de guet et 
d’alerte). Chaque secteur de défense doit correspon
dre autant que possible à la zone occupée par une ou 
plusieurs grandes unités, ou à un ensemble de points 
sensibles de la zone arrière.

33. G. Organisation détaillée.
а) L’ A. A. A. comprend :
Des sections d’autos-canons de 75;
Des sections ou postes demi-fixes.
Les sections d’autos-canons ont en principe une po

sition de nuit et upe ou plusieurs positions de jour 
plus rapprochées des lignes.

Les unités de'mi-fixes peuvent constituer, plus en 
avant, des postes isolés, et enterrés si possible, pour 
combattre plus particulièrement les avions de réglage.

Certaines batteries d’A. C. pourront être désignées 
par le Commânde'ment pour tirer contre les avions 
volant bas.

б) Les projecteurs mis à la disposition de l’A. A. A, 
sont des projecteurs des postes.

Il y a intérêt à ne pas les utiliser en dispositif ri
gide : leurs changements de position fréquents empê
chent les aviateurs ennemis de se repérer d’un jour à 
l’autre.

Il faut, d’autre part, éviter les projecteurs isolés et
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rechercher les groupements les plus nombreux possi
bles.

e) Des compagnies de mitrailleuses sont rattachées au 
point de Mie technique au système général de la 
D. C. A. pour la défense des premières lignes contre 
les avions volant à faible altitude et la protection des 
points sensibles de l’arrière. Ce sont :

lies compagnies de mitrailleuses de position;
Des compagnies, de mitrailleuses prélevées sur les 

unités territoriales.
Elles reçoivent leurs consignes du Commandant de 

la D. G. A. de l’Armée avec qui ellçs doivent être re
liées téléphoniquement.

Des mitrailleuses sont également affectées aux uni
tés d’aérostiers pour la défense des ballons.

La défense des cantonnements sera assurée par les 
unités de mitrailleuses des troupes cantonnées, à la 
diligence des Commandants de cantonnements.

Les mitrailleuses et les fusils des troupes actives ou 
territoriales seront employés par le Commandement, 
pour tirer contre les avions volant bas.

d) Service de guet et d’alerte. — Tout poste de 
D. C. A. est en même temps poste de guet.

Tout passage d’aéronefs ayant franchi les lignes 
doit être signalé sans délai au groupe d’escadrilles de 
combat et aux organes de défense de la D. C. A.

e) Liaisons électriques. — Dans chaque Armée, les 
liaisons de D. C. A. sont établies d’après le plan fixé 
par le Chef d’Etat-Major de l'Armée. Leur réseau est 
constitué par line combinaison de lignes téléphoni
ques et de postes de T. S. F.

La T. S. F. est employée pour donner l’alerte gé
nérale en . indiquant sommairement le nombre des 
aéronefs ennemis signalés et leurs caractéristiques.

Le téléphone est utilisé pour les liaisons intérieures 
du secteur de défense et pour confirmer et compléter 
les renseignements émis par T. S. F.

R épartition de l ’A rtillerie  spéciale de défense 
contre les chars d ’assaut.

34. Un certain nombre de pièces de campagne de 75 
et de 37 sont mises à la disposition des Armées pour 
être spécialement affectées à la défense contre les 
chars d’assaut.

Elles sont à répartir sur le terrain de manière à bat
tre toutes les zones par lesquelles les chars d’assaut 
pourraient pénétrer dans nos positions. Elles doivent 
être placées, pour agir sur les appareils ennemis, en 
tir direct et à courte portée (1.500 mètres en moyenne).
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Les directions de tir en flanquement sont à rechercher 
pour augmenter la zone d’action. Les positions en 
bretelle offrent donc en principe les meilleurs empla
cements de tir.

Toutefois, pour mettre ces pièces à l’abri d’une des
truction prématurée, il est nécessaire de ne pas les 
installer dans les parties les plus avancées des orga
nisations et de les dérober aux vues de l’ennemi.

L’artillerie spéciale de défense contre les chars 
d’assaut est un organe permanent de la défense du 
front. Elle est placée :

Sous les ordres du Commdndant de l’artillerie du 
C. A. dans les zones de C. A. dont le front n’excède 
pas 4 à 5 kilomètres;

Sous les ordres des Commandants d’A. D. quand 
les z^nes de C. A. ont des fronts plus étendus.

'En cas d’attaque ennemie par les chars d’assaut, 
l'artillerie spéciale de défense et l'artillerie de tous 
calibres combinent leur action pour les arrêter et les 
détruire, conformément à des dispositions qui doi
vent être arrêtées d’avance dans les plans de contre- 
préparation et dans les plans de barrage. Des mesu
res spéciales sont prises pour battre les fond«; des 
emplacements sont reconnus et, préparés, pour que 
des pièces, amenées soit à bras, soit avec «les attela
ges, puissent'battre ces fonds par des tirs à vues di
rectes.
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R épartition  du Q-énie.

35. Elle vise l’exécution des travaux de combat (mi
nes, destructions, etc.) et d’organisation (1).

Elle doit assurer l’emploi des unités de génie, soit 
par groupes de compagnies, soit par compagnies en
tières, ou tout au moins par fractions constituées bien 
encadrées, en évitant d’affecter ces unités à des tâches 
élémentaires que l’infanterie peut prendre à son 
compte.

R épartition des autres armes et moyens de défense 
divers.

36. La répartition des autres armes et moyens di
vers de défense ou d’usure de l’ennemi (en particulier 
des groupes Z) répond ù des besoins du moment et 
ne peut faire l’objet d’aucune prescription de prin
cipe.

(1) Voir Instruction sur VOrganisation du Terrain (§ 137).
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CHAPITRE II.
i,

Organisation du terrain .

37. Le Commandement et les troupes doivent, sans 
aucun délai, organiser les positions successives sur 
lesquelles s’appuie la manœuvre défensive, c’est-à- 
dire :

1° Améliorer par des aménagements spéciaux les 
propriétés naturelles du terrain qui ont inspiré le 
choix des positions :

Le flanquement;
Les vues; •
Les communications.
2° Créer les dispositifs complémentaires suscepti

bles de renforcer ces propriétés naturelles améliorées :
Les liaisons;
Le couvert;
L’obstacle.
La préparation et l’exécution de ces travaux, en ce 

qui concerne l’installation de l'Infanterie, de l'Artil
lerie et des moyens avancés de la défense, sont faites 
conformément aux prescriptions de l'Instruction sur 
l'organisation du terrain à l'usagé des troupes de tou
tes armes.

L’installation de l'Aéronautique (terrains d’atterris- 
\ sage et parcs) et des moyens arrière de la défense
/ (voies ferrées, normale ou'métrique, stockages des

différents services, IL O. E., etc.) est surtout basée 
sur des considérations offensives et réglée par les 
plans d’action d’ensemble du Général commandant en 
chef : elle est réalisée par les travaux d’équipement 
offensif des fronts, conformément aux indications de 
l'Instruction sur l'action offensive des grandes unités
dans la bataille (1).

Installation de l ’Infanterie.

38. L’ossature de chaque position est constituée par : 
La parallèle principale:
Le dispositif de surveillance:
La parallèle de soutien:
La parallèle des réduits:
Les communications enterrées et souterraines;
Les lignes en bretelle.

(1) Paragraphes 102 à 104.



39. a) La parallèle principale est la base de toute 
l’organisation. Elle constitue la ligne de résistance des 
troupes de garde et l'objectif normal des contre-atta
ques des troupes de soutien ou de réserve échelonnées 
sur la position. La détermination de son emplacement 
est de la plus haute importance et ne doit pas être 
abandonnée au hasard de la situation de fin de combat 
ou à l’initiative des exécutants : elle incombe le plus 
souvent au Commandant de l’Armée.

Il est eu particulier essentiel, outre les conditions 
normales de flanquement, de couvert et d’obstacle, 
qu’elle satisfasse aux conditions ci-après :

Couvrir les points importants du terrain (observa
toires) ;

Etre établie à une distance telle de l’ennemi que no
tre artillerie puisse exercer en toute rapidité et en 
toute efficacité son action de contre-préparation et de 
barrage;

Etre organisée de façon que ses points sensibles 
puissent le 'mieux possible échapper ou résister aux 
effets destructeurs de l’artillerie ennemie ainsi que 
des minenwerfer, et, par 'Suite, être défilée aux vues 
dans la mesure où la situation tactique le permet:

Ne comporter que des abris peu profonds et à très 
faible contenance (les abris profonds et à grande con
tenance, où les défenseurs risqueraient d'être pris, 
étant formellement interdits) et avoir, pour ces abris, 
une organisation de combat permettant d’alerter ins
tantanément le personnel (1).

Cette prescription concernant les abris s'applique 
également à la parallèle de doublement de la parallèle 
principale, s'il en est créé une.

40. 6) Le dispositif de surveillance doit, :
Arrêter les patrouilles ennemies;
Prévenir en cas d’attaque : l’artillerie, pour qu’elle 

puisse déclencher ses barrages; — l’infanterie des dif
férentes lignes, pour qu’elle ait le temps de sortir de 
ses abris et de prendre ses dispositions de combat.

Ce dispositif comporte soit des postes isolés, soi
gneusement dissimulés, soit une parallèle de surveil
lance.

Il est relié à la parallèle principale par des commu
nications bien battues, ou par des communications 
souterraines, et englobé dans le réseau de défenses 
accessoires couvrant cette parallèle.

Des consignes précises, prescrites ou contrôlées par 
le Commandant de l’Armée, fixent la conduite à tenir 
en cas d’attaque :
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»(11 Voir Instruction sur l'Organisation du Terrain (§§ 07
à 70).
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Pur l'infanterie de surveillance (résistance sur place 
ou repli sur la parallèle principale);

Pur l’artillerie de barrage (la ligne de barrage peut 
être fixée suivant le cas, soit immédiatement au delà 
de lu ligne de surveillance, soit immédiatement au délit 
de la parallèle principale. Elle peut également être 
établie initialement immédiatement au delà de la ligne 
de surveillance, puis ramenée au delà de la parallèle 
principale, après repli de l’infanterie de surveillance).

41. c) La parallèle de soutien a pour but d’abriter les 
soutiens, de constituer à leur profit une ligne de ré
sistance en cas de perte momentanée de la parallèle 
principale et de fournir une base à leurs contre-atta
ques.

Elle doit être assez loin de la parallèle principale 
(environ 200 mètres) :

Pour ne pas être comprise dans la zone de disper
sion d’un-même tir;

Pour ne pas être submergée par une même action 
par surprise;

Pour être à bonne portée de contre-attaque immé
diate à la grenade et à l’arme blanche.

Elle comporte des abris à l'épreuve, organisés en 
vue du combat et garantis contre la surprise (!)•

Elle est avantageusement suivie à courte distance 
par une parallèle de doublement.

42. </) La parallèle des réduits répond aux mêmes be
soins que la précédente et, en outre, elle garantit la 
couverture de l'artillerie.

Les'réduits doivent être reliés par une parallèle 
continue.

43. c) Les communications enterrées ou souterraines (2)
permettent — outre leur rôle essentiel qui est d’assu
rer la circulation à l’abri du feu — d’améliorer et de 
compléter la défense en servant de cadre à des cloi
sonnements (organisations défensives perpendiculai
res au front) : on peut ainsi localiser la progression 
de l’ennemi, limiter les infiltrations et assurer une 
base aux contre-attaques de flanc.

44. Enfin, il est essentiel d’organiser :
1° Des lignes en bretelles, répondant aux conditions 

indiquées au paragraphe 12.
Ces lignes sont appuyées autant que possible à des 

coupures naturelles du terrain.
Elles peuvent également être constituées par les
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(!) Voir Instruction sur ¡'Organisation du Terrain (§§ 07 
à 70).

(2) Voir Instruction sur l'Organisation du Terrain (§§ 47 
à 55).



cloisonnements dont les communications enterrées 
fournissent le cadre, ainsi qu’il a été expliqué ci-des
sus.

2° De nombreux emplacements de combat en dehors d-i 
réseau général des parallèles et des boyaux (surtout 
pour mitrailleuses) (1).

De tels organes sont susceptibles de jouer, au point 
de vue de la défense, un rôle extrêmement important.

3° Des faussés tranchées, pour tromper l’observation 
de l’ennemi et fournir en même temps des éléments 
d’organisations qui, après approfondissement, pour
ront être utilisées pour la défense (2).

Installation de l ’A rtillerie.

45. Elle doit correspondre aux conditions tactiques 
qui ont été déjà indiquées afin de :

Permettre la défense successive, par le canon, des 
différentes lignes occupées par l’infanterie;

Réduire le plus possible la vulnérabilité des batte
ries;

Se prêter à un renforcement rapide en cas d’attaque.
Celte dernière condition est particulièrement im

portante. La plus grande partie des emplacements 
supplémentaires sont construits assez en arrière, de 
façon à pouvoir être occupés même au cours de la 
préparation ennemie et à permettre le tir sur les li
gnes qui seraient momentanément perdues avant le 
renforcement.

Les organisations de l’artillerie sont autant que pos
sible englobées dans celles de l’infanterie de manière 
à profiter de leurs défenses. En outre, toute batterie, 
pour laquelle l’hypothèse d’une attaque rapprochée 
par l’infanterie ennemie n’est pas à écarter absolu
ment, doit être organisée pour la défense rappro
chée (3).

Communications. — Liaisons. — Ravitaillem ents.

46. Les aménagements relatifs à ces divers objets (4) 
sont tous également importants.
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(Il Voir Instruction sur l'Organisation du Terrain f§, 23i-
(2) Voir Instruction sur VOrganisation du Terrain (§ 60).
(3) Voir l'Instruction sur l'Orpanisation du Terrain (§§, 88 

à 92), et l'Instruction sur l'Orpanisation rl ta construction des 
batteries,

(4 Voir l'Instruction sur l'Orpanisation du Terrain f§§ 38 
à 46) en ce qui concerne les communications, et paragra
phe 56 en ce qui concerné les liaisons.

Pour les liaisons, voir également l’Instruction sur la Liai
son. '  ,

Pour les ravilaillements, voir la présente Instruction (§ 65).



Le Commandement doit apporter la plus grande at
tention à leur préparation et à leur exécution.

Il veille à la constitution et au renouvellement du 
matériel (individuel et collectif) de protection contre 
les gaz.

Il prescrit toutes mesures relatives à l’évacuation 
des approvisionnements et du matériel des positions 
avancées pour le cas où un ordre du Haut Commande
ment ou une progression importante de l’ennemi amè
nerait à rompre le combat sur ces positions.
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Consignes spéciales relatives à l’occupation du 
terra in  et à l ’utilisation des communications ou 
cheminements sous l ’action des gaz à effets per
sistants.

47. 11 appartient au Commandement de prendre tou
tes les mesures nécessaires pour épargner aux trou
pes, dans la limite des exigences tactiques, un station
nement ou des mouvements prolongés dans les zones 
infestées par l’action des gaz à effets persistants (gaz 
vésicants) (1).

Ces mesures peuvent porter sur :
L’évacuation totale ou partielle des zones le plus 

généralement infestées;
La clôture momentanée de cette zone et le place

ment d’écriteaux sur les cheminements y conduisant;
Les dispositions à prendre, dans les zones voisines 

de la zone évacuée, pour se garder dans la direction 
de cette dernière et pour en prévoir la réoccupation;

La désinfection des zones ou cheminements inter
dits avant d’y autoriser la reprise de la circulation;

Les règles à observer par une troupe prise sous un 
bombardement vesicant;

L’organisation de la circulation, des relèves et des 
contre-attaques par les cheminements les moins expo
sés à ces bombardements

L’attention des Services de renseignements doit être 
attirée sur les indices d’un bombardement vésicant 
sur une zone déterminée; la zone bombardée sera le 
plus souvent ung zone que l’ennemi cherchera à neu
traliser, soit aux abords, soit aux arrières des points 
d’attaque qu.’il aura choisis.
./Sur ce's, indices, le Commandement, devra :

Prendre toutes les mesures nécessaires de conlre- 
préparation;

: Préparer le'dé'clénchemèht des contre-attaques par 
les cheminements les moins exposés à l’action des gaz.

(p.ym r Note m p .Innpes, a ’,,lpOCA.du.1(5 décembre 1917.
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Organisations défensives contre chars d'assaut.

48. Comme complément à la défense active dévolue à 
l’artillerie, il convient, pour se prémunir contre l’ac
tion des chars d’assaut ennemis, d’organiser des obs
tacles passifs qui immobilisent les appareils ou cana
lisent leur progression vers les zones bien battues par 
le feu de nos canons.

Dans ce but, il faut tout d’abord utiliser, en les amé
liorant, les obstacles naturels; créer ensuite des obs
tacles artificiels toutes les fois que ce sera possible 
et spécialement aux points de passages obligés. Les 
organisations frontales sont à combiner avec des or
ganisations obliques ou perpendiculaires au front, en 
bretelles ou formant cloisonnements.

L’ensemble de ces organisations (1) sera avantageu
sement disposé à contre-pente pour être a l’abri des 
vues de l’ennemi et moins vulnérable à son artillerie.

Organisations défensives contre les bombardements 
aériens.

49. Le personnel et le matériel de toutes armes doi
vent pouvoir être abrités contre les bombardements 
aériens, pendant que les aéronefs ennemis seront pris 
sous les feux de la défense.

Sur les positions, les aménagements réalisés en vue 
d’assurer la protection contre les bombardements ter-

(1) Les bois de haute futaie, à troncs espacés, ou do taillis 
d’un âge inférieur à 10 ans, ne constituent pas par eux-mê 
mes des obstacles absolus; ils doivent être complétés par 
des abatis de gros arbres : ceux-ci constituent une barrière 
à peu près infranchissable.

Une nappe d’eau, à fond solide, ne commence à être un 
Obstacle qu’à partir d’une hauteur d'eau de un mètre. Un 
sol profondément marécageux immobilise les appareils.

Un talus doit être taillé à pic sur une hauteur d’au moins 
deux mètres, s’il fait face au sens d'arrivée des appareils 
et de trois mètres dans le cas contraire.

Un mur n’arrête un char d’assaut que s’il peut résister au 
puissant coup de bélier de l’appareil, ce qui implique qu’il 
soit fortement contreventé et de maçonnerie, compacte (bé
ton’).

Un fossé ne constitue une défense sérieuse que s’il a au 
moins deux mètres de profondeur et une largeur do quatre 
mètres.

Enfin les intervalles entre les divers obstacles passifs peu
vent être barrés par des lignes de torpilles enterrées. Des 
engins spéciaux de cette nature sont mis à la disposition 
des armées.



restres l’assurent en même temps contre les' bombar
dements aériens.

Il n’en va pas de même en dehors des positions, 
dans les installations diverses de l’arrière : cantonne
ments, camps, bivouacs, gares, stockages, dépôts, am
bulances. hôpitaux', etc. Auprès de tous ces organes 
doivent être créés des abris souterrains pour le per
sonnel et une partie du matériel. Le matériel non 
abrité est. dispersé de façon à localiser les effels di
rects d’un bombardement aérien et ceux des incendies 
qui peuvent en résulter. Le camouflage est de ri
gueur, ainsi que l'asymétrie des aménagements de 
tous ordres venant se juxtaposer aux constructions 
existantes.

Le Commandant de l’Armée veille à l’exécution de 
ces prescriptions d’ordre général.

Il fixe les règles relatives à l'extinction des lumières.
11 actionne la I). C. A. et lui fournit la main-d’œuvre 

nécessaire pour la ‘ manipulation des moyens de dé
fense autres que son artillerie ou les mitrailleuses 
mises à sa disposition (ballons de barrage, dispositifs 
fumigènes, etc,.).

Organisations défensives souterraines.

50. La défense n’a généralement pas intérêt à dé
clencher1 la Querre de mines', qui absorbe des effectifs 
et des efforts considérables pour peu de résultats.

Mais elle doit envisager les possibilités que l’ennemi 
a de le faire : en conséquence, toutes les fois que les 
conditions matérielles ne s’opposent pas à l’emploi de 
la mine par l’ennemi, le front doit être défendu aussi 
bien sous terre qu’à la surface.

On se protège souterrainement au moyen d’un sys
tème d’écoufes réparties sur le front à garder. L'in
tervalle de ces écoutes et la distance à laquelle il con
vient de les pousser en avant de la ligne à protéger 
dépendent des circonstances locales.

Le résultat à obtenir est. que l'ennemi ue puisse 
franchir le dispositif sans être entendu et que. une 
fois l’assaillant, éventé, le défenseur ait, le temps d’al
ler à sa rencontre, puis de l’arrêter en temps utile.
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CHAPITRE HL

Recherche et exploitation dos renseignem ents

51. Dans chaque zone et dans chaque secteur défen
sif, la recherche et l’exploitation des renseignements 
doivent être organisées d’après les mêmes principes 
que dans une zone et dans un secteur offensif confor



mément aux indications données par l'Instruction sur 
l'Action offensive clés Grandes Unités dans la Ba
taille (1).

Les États-Majors d’Armée étudient les possibilités 
d'offensive ennemie en portant, toute leur attention 
sur l’attaque par surprise avec très courte préparation.

Ils recherchent tous les indices précurseurs d’une 
attaque ennemie :

Travaux dans la zone avant (parallèles, boyaux, pla
ces d’armes, abris, préparatifs de passage pour les 
troupes et les-chars d’assaut);

Rassemblement, mouvements et travaux dans la zone 
arrière, identifications de troupes nouvelles, modifi
cations apportées aux secteurs du front, nouveaux 
emplacements dei batteries, activité de l’artillerie, de 
l’aviation et des ballons.

Tous les organes et moyens de Renseignements doi
vent être constamment mis en œuvre dans ce but, en 
particulier :

Reconnaissances aériennes (photographie de. la zone 
avant et reconnaissances de Târrière-frônt);

Coups de main et attaques locales (2);
Interrogatoires de prisonniers et étude des docu

ments capturés;
Observations des S. R. I., S. R. A. et S. R. Aéro;
Surveillance des routes,et voies ferrées;
Emploi des observateurs spéciaux:
Postes d’écoute, etc.
La transmission des renseignements au Commande

ment,, —■ en vue de leur exploitation, ■— est assurée 
conformément aux prescriptions, de l'Instruction sur 
la Liaison.

Le service de surveillance, de guel et d'alerte est 
particulièrement important, dans la défensive et doit 
être organisé avec lê plus grand soin (3).
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(1) Voir l'Instruction sur l'Action offensive des Grandes 
Unités dans la Bataille :

Paragraphes 115 et 129 : Organisation du service dans 
l’Armée, lo C. A. et la 1). 1.;

Paragraphes 145 et lit; : Objet- et fonctionnement du ser
vice;

Paragraphes 03 à GG : Artillerie (observation aérienne et 
observation terrestre);

Paragraphe 152 : Aéronautique.
(2) Voir paragraphe 93 de la présente Instruction.
(3) Voir le paragraphe '97 de la présente Instruction et 

les paragraphes G7 et 68 de ï  Instruction sur l'Organisalion 
du Terrain.
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CHAPITRE IV.

Établissem ent des plans de défense.

52. L’emploi des forces et moyens de la défense éche
lonnés et répartis conformément aux principes qui 
viennent d’être exposés doit être prévu par le Com
mandement à tous les échelons, et la préparation de 
la défense doit être poussée aussi loin que possible : 
la conduite du combat ne constituera plus alors qu’une 
adaptation des mesures prévues aux circonstances du 
moment.

Cette prescription s’applique d’une façon toute par
ticulière à la préparation des contre-attaques, car il 
est possible, — par l’étude des actions probables de 
l’ennemi et des résultats que celui-ci peut obtenir, en 
largeur et en profondeur, dans les différentes hypo
thèses, et par l’examen des lignes du terrain, - - de 
concevoir a priori la forme de la plupart des contre- 
attaques (1), la base de départ à donner à chacune 
d’elles et les effectifs à y engager.

Des opérations préconçues et préparées dans tous 
leurs détails, — pour lesquelles il ne restera plus, lé 
moment venu, qu’à adapter les prévisions aux circons
tances du combat et, s’il y a lieu, à donner une heure 
H, — pourront se déclencher dans des conditions de 
rapidité extrêmement favorables : car elles auront le 
plus souvent pour objectif un ennemi fatigué et non 
établi sur le terrain.

Et ainsi, même des contre-attaques d'ensemble exi
geant la mise en œuvre de moyens importants, com
portant des actions de destruction et d'accompagne
ment par l'artillerie’ ou les chars d'assaut, pourront 
être déclenchées presque aussi rapidement que des 
contre-attaques immédiates.

53. Le Haut Commandement (Commandant en Chef 
et Commandants de Groupe d’Armées) donne les di
rectives d’ensemble visant :

(1) Il faut bien distinguer :
а) Les contre-attaques immédiates, à déclencher automa

tiquement sans intervention du* commandement, par des 
unités désignées, avec mission précise dans l’intérieur des 
régiments ou sous le commandement des commandants 
d’I. D.;

б) Les contre-attaques plus importantes, conçues et pré
parées d’avance d'après les diverses éventualités qui peu
vent se produire, mais qui ne doivent se déclencher qu’avec 
accompagnement d’artillerie et sur l’ordre du commande
ment, à l’indication d’une heure H.'



La répartition générale des forces et moyens affec
tés à un front défensif.

Leur emploi normal en période de stabilisation :
Densité d’occupation de la première position;
Attitude à observer;
Constitution de réserves générales à la disposition 

du Haut Commandement.
Leur emploi en période de combats :
Augmentation de la densité d’occupation d’un front 

menacé ou attaqué : renforcement en forces de toutes 
armes et en moyens de tous ordres;

Economies à réaliser au profit des fronts menacés 
ou attaqués : retraits de forces et de moyens sur les 
fronts non menacés;

Détermination, pour chaque armée, des principales 
zones de contre-attaque ou de contre-offensive corres
pondant, aux probabilités d’attaque et aux possibilités 
de progression de l’ennemi :

Points de rassemblement des forces de toutes armes 
appelées à opérer dans ces zones, C. A., C. C., D. I. 
ou D. C., A. L., artillerie d’assaut;

■Définition des objectifs successifs que devront viser 
ces actions (notamment : observatoires).

Les transports à préparer en conséquence
Par voie de terre;
Par convois automobiles;
Par voie ferrée.
Les organisations de l'arrière (1),;
Voies ferrées : réseau de voie de 0ra,60 et réseau 

routier;
Gares, stockages et dépôts;
H. O. E.
La conduite ù tenir en cas de repli de l'ennemi :
Limite des zones d’action de Groupes d’Armées et 

d’Armées;
Echelonnement d’ensemble des forces et moyens;
Attitude à observer pour l’engagement des combats 

devant les positions d’arrêt; "
Mission de l’Aéronautique (combats et bombarde

ments);
Mission du Génie;
Mission de la Cavalerie;
Prolongement des voies ferrées et du réseau rou

tier;
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(1) Les prescriptions de l’Instruction du 14 octobre Mlfi 
sur l’organisation des communications en vue d’une action 
offensive sont applicables à l’organisation des communica
tions dans un plan défensif Le choix et l’importance des ins
tallations à réaliser peuvent seuls varier dans les deux cas.



Grandes unités à maintenir sur place ou à regrou
per à ¡’arrière.

54. Les Commandants d’Armée, de C. A. et de D. I., 
de C. C. et de U. C. établissent les plans indiqués ci- 
après, chacun en ce qui le concerne, et sans entrer 
dans les détails ressortissant au plan de l’échelon su
périeur ou subordonné.

Ces plans, qui doivent être simples, concis et ne pas 
répéter les prescriptions réglementaires, sont arrêtés, 
pour toutes les rubriques qui s’y prêtent, sous forme 
de tableaux, de schémas et de croquis.

Ils constituent la partie essentielle des archives du 
Commandement local, dont, en dépit des mouvements 
ou relèves, ils garantissent ainsi la permanence : les 
E.-M. des grandes unités se les passent en consigne 
au moment des relèves.

55. Line permanence de secteur est constituée dans 
chacun des secteurs (D. I.) du front, pour assurer en 
toutes circonstances la transmission des consignes 
d’archives et de matériel. Elle comprend :

Des officiers rattachés de façon fixe à l’EtaUMajor 
du secteur (spécialement chargés des consignes géné
rales de secteur se rapportant au paragraphe III du 
Plan de défense : plan d’epiploi de l’ensemble des trou
pes de la Défense);

Des officiers, sous-officiers ou plantons des services 
de l’Artillerie, du Génie, de Santé, d’intendance (ar
chives ou comptabilités relatives : aux dépôts, de mu
nitions: aux organisations défensives, travaux de can
tonnements, dépôts de matériel divers, services des 
eaux, des routes, installations électriques: au matériel 
sanitaire; aux dépôts de vivres; à l’exploitation des 
ressources locales)-

Un personnel de gradés, secrétaires ou plantons, ré
parti entre les Etats Majors et Services suivant leurs 
besoins particuliers.

Ce personnel est normalement rattaché aux Etats- 
Majors et Services qui se succèdent dans l’occupation 
du Secteur. Il contribue, sous la direction et le con
trôle des Chefs d’Etat-Major et de Service, à la tenue 
des archives du Secteur. En aucun cas, il ne saurait, 
être question de lui assigner un rôle plus important, 
et notamment, de compter sur lui pour assurer la con
tinuité des vues dans l'exécution des consignes du plan 
de défense : cette question est essentiellement du res
sort du Commandement, dont les obligations et la res
ponsabilité à cet égard sont absolues.
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Plans de défense.

56. Le plan de tiéjense vise le fonctionnement, nor
mal de la défense avec lès moyens immédiatement dis



ponibles et avant l'exécution des renforcements pré
vus au plan de renforcement.

57. I. Situation générale du front défensif (Rensei
gnements généraux sur l’ennemi).

Mission et secteur de la D. I. (1) (ou de la zone défen
sive de l’Armée, du C. A.).

Conditions générales de la défense.

a) Analyse du terrain;
6) Attaques possibles de l’ennemi;
c) Contre-attaques possibles;
— contre-attaques immédiates;
— contre-attaques d’ensemble ou contre-offensives,, 

comportant préparation d’artillerie ou accompagne
ment. de chars d’assaut : indication de celles de ces 
actions qui devront être étudiées et préparées d’avance.

58. I I .  Définition des positions :
«) Echelonnement en profondeur des différentes po

sitions parallèles au front et des positions en bre
telles;

b) Différentes lignes de la première position : lignes 
parallèles au front et lignes en bretelles.

59. I I I .  Plan d’emploi de l’ensemble des troupes de la 
défense :

o) Echelonnement des troupes de défense :
Troupes de garde de la première position (ligne 

de surveillance et parallèle principale);
Troupes de soutien (parallèle de soutien);
Troupes de réserve (parallèle des réduits, bretelles, 

deuxième position, camps ou cantorinements).
Garnisons de sûreté des principaux centres de résis

tance de chaque ligne ou position.
b} Délimitation du secteur (ou de la zone défensive), 

des sous-secteurs de II. I. et s’il y a lieu, des quartiers 
de bataillon.

Parties de chaque position ou de chaque ligne cons
tituant les emplacements de combat ou d’alerte de 
chaque R. 1. ou bataillon.

Effectifs de garde, de soutien et de réserve.
Mission détaillée des troupes de garde (ligne de sur

veillance et parallèle principale), des troupes de sou
tien (contre-attaques immédiates) et de celles des trou-
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(1) La contexture des plans est donnée ici pour l’échelon 
D. I., où les plans doivent être les plus complets. L’Armée 
et le G. A. établissent un plan comprenant les mêmes ru
briques, mais qui est généralement moins détaillé.



pes réservées, ayant, en cas d’alerte, une mission dé
terminée a priori (notamment pour l’occupation des 
deuxièmes positions ou positions en bretelle; — et pour 
l’exécution des contre-attaques ou contre-offensives 
visées au paragraphe 1, alinéa c) du Plan de défense).

Mission des unités chargées d’assurer en toutes 
éventualités la couverture des lianes du secteur (ou de 
la zone défensive) et la liaison avec les secteurs voi
sins (ou zones défensives).

c) Récapitulation des forces et moyens de tous or
dres mis à la disposition de la D. I. (du C. A. de l’Ar
mée).

Forces :
Infanterie, Artillerie, Aéronautique, Génie, Cavale

rie, Compagnies lance-flamines ou Z, troupes territo
riales, troupes indigènes, Compagnies M. D., détache
ments spéciaux de travailleurs, etc.

Moyens :
Voies ferrées normales ou étroites, convois automo

biles ou hippomobiles, munitions et artifices, maté
riel du Génie, camouflage, organes des services de 
Santé et de l’Intendance.

d) Répartition et rassemblement en cas d’alerte de 
toutes les forces n’ayant pas une mission déterminée 
a priori.

e) Plan des relèves.
/) Emplacements des P. C.
;y) Consignes générales contre les gaz.
//) Consignes générales contre les bombar,dements 

aériens. Mission et rôle de la D. C. A.

60. IV. Plan d’emploi de l’artillerie :
«) Organisation du Commandement, groupements ët 

sous-groupements :
Adaptation du dispositif d’artillerie à celui d’infan

terie;
Répartition des missions et objectifs;
Zones d’actions normales et éventuelles;
Coopération des groupements entre eux et avec les 

artilleries des unités voisines ou de l'échelon supé
rieur;

Observation (répertoire des observatoires terrestres 
avec leur affectation — observatoires de remplace
ment et faux observatoires — répartition des moyens 
d’observation aérienne, carte des zones observables et 
non observables des observatoires terrestres et du 
ballon — plan directeur portant l’indication des ob
servatoires et ballons ayant des vues sur le terrain 
représenté dans chaque carré du plan — extrait des
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dossiers d’observatoires — reconnaissance et réparti 
tion des observatoires à occuper en cas de repli);

Liaisons (carte des liaisons de toute nature entre 
les observatoires, les ballons, les antennes de T. S. F., 
les S. R. A., les S. R. O. T., les S. R. S., les P. C. et 
les batteries).

b) Répartition des emplacements :
De l’artillerie affectée à l’unité sur le secteur (ou la 

zone défensive) et sur les secteurs voisins (ou zones 
défensives);

De l’artillerie d’autres unités sur le secteur (ou la 
zone défensive);

c) Prescriptions concernant,l’établissement des.dos
siers de tir (listes de coordonnées, planchettes, car
nets de tir, etc.).

d) Indications sur l’installation et le fonctionnement 
du service météorologique.

e) Plan des tirs de destruction :
Sur les batteries;
Sur les organisations défensives;
Sur les troupes.
f) Plan des tirs de harcèlement, d’interdiction et de 

représailles :
Sur les communications;
Sur les cantonnements ou points de' rassemblement.;
Sur lés organisations ou batteries.

ÿ) plans des tirs de conlre-préparation et de barrage :
Plan de contre-préparation. ■— Contre-préparations 

totales ou partielles; —• contre-préparation contre 
chars d’assaut;. — dispositions prises pour le déclen
chement des contre-préparations; — conduite du tir; 
—- indication des mesures à prendre pour passer de 
la contre-préparation au barrage et, éventuellement, 
au tir sur une partie de la première position sur la
quelle l’ennemi aurait pris pied.

Plan de barrage. — Répartition des missions; — cro
quis des fronts ou points à battre; — dispositions 
prises pour le déclenchement des barrages de l’A. C. 
et l’intervention de l’A. L, C., de l’A. T. et de l’A. L. L.; 
— régime du tir : vitesse, nuancement, cessation; — 
barrages contre chars d’assaut; — concentrations à 
prévoir dans le cas d’une attaque ennemie limitée à 
une partie seulement du front; —. dispositions ù pren
dre en cas d’irruption de l’ennemi sur la première 
position.

/1) Répertoire des concentrations (voir lé tableau VII 
de 1 annexe 1 île Vlnstruction sur l'Action o/fensiue des 
Grandes Unités dans la Bataille'). — Plan directeur por
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tant Vindication, pour chaque carré, des batteries qui 
peuvent agir sur le terrain qui s’y trouve représenté.

i) Ravitaillement :
Munitions des calibres divers; obus spéciaux;
Emplacement et organisation dés dépôts;
Moyens de transport des munitions.
Approvisionnement à entretenir sur les positions.
61. V. Plan des mesures spéciales de défense contre 

CHARS D’ASSAUT :
a) Organisations défensives;
b) Artillerie spéciale contre chars d’assaut;
c) Mission des troupes de toutes armes.
62. V I. Plan d’emploi du Génie :
Répartition et mission des troupes du Génie.
63. V II .  Plan d’emploi dp. l’Aéronautique :
a) Répartition des moyens aériens :
Emplacement des escadrilles et ballons.
b) Missions diverses :
Combats et bombardements (1);
Renseignements et Commandement;
Tir;
Liaison:
Photographies.'
64. V I I I .  Plan des liaisons :
a) Organisation réalisée, en cours de construction 

ou projetée des différents réseaux téléphoniques (Com
mandement; — Artillerie; — Aéronautique; — D. 
C. A.).

b) Répartition des caractéristiques techniques (lon
gueur d’onde, son, etc.) des différents postes radio- 
télégraphiques (T. S. F. ou T. P. S.) et, si nécessaire, 
heures de correspondance affectées à chaque poste.

c) Organisation des liaisons optiques et acoustiques.
d) Code des liaisons par artifices.
e) Répartition des pigeons voyageurs.
f) Caractéristiques des avions et des ballons affectés
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(1) Les plans de défense de D. I. et de C. A. doivent com
porter une indication sur ces missions, bien qu’elles sortent 
de leur cadre normal; car on doit connaître, même à ces 
échelons, la tactique employée pour ces opérations, que les 
occupants des secteurs ont souvent le désir et l’impatience 
de détourner à leur profit, alors quelles valent surtout par 
l’action massive et concentrée de tous les moyens dispo
nibles.



à des missions de liaison : conditions dans lesquelles 
ces avions et ces ballons opèrent.

</) Répartition des indicatifs.
Il) Emplacement du personnel de liaison et des chaî

nes de coureurs
i) Dispositions à prendre en cas de repii des trou

pes amies.
65. IX. Plan de recherche et d’exploitation des ren- 

SElGNËMENTS.
a) Prescriptions particulières en vue de hâter la 

transmission et l’exploitation des renseignements. 
Dans ce but, relations directes (1), s’il y a lieu, entre 
les différents organes : S. R. I., 2e bureau de D. I. et 
de G. A., S. T. D. I. et S. T. C. A. du G. A. et d’Armée, 
S. R. Aéro de C. A. et d’Armée, section photographi
que, G. C. T- A.

b) En ce qui concerne l'artillerie, rattachement éven
tuel aux S. R. A. des C. A. de certains organes de 
S. R. A. d’Armée, notamment de sections de rensei
gnements par observation terrestre (S. R. 0. T.) ou 
de sections de repérage par le son (S. R. S.).

c) Directives aux différents organes de recherche.
Instructions relatives aux interrogatoires de prison

niers.
Directives spéciales aux S. T. C. A. et G. C. T. A.
Prescriptions relatives ù la réunion quotidienne des 

représentants de.tous les organes de recherche.
Centralisation et exploitation définitive des rensei

gnements.
Etablissement des documents; cartes à exécuter et à 

tenir à jour (application de l'Instruction sur les plans 
directeurs, cartes et plans spéciaux).

66. X. Plan des communications, ravitaillements et 
EVACUATIONS (2).

A. Communications.

a) Utilisation des voies ferrées (normales-métriques).
Organisation et utilisation du réseau de Om,6O.
b) Circulation routière (routes gardées, routes à un 

seul sens).
c) Circuits automobiles.
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(1) Ces relations directes ne doivent jamais dispenser dos 
communications régulières, têlles qu’elles sont prescrites par 
V instruction sur la recherche cl l'étude des renscigiierne Is.

(2) Les plans de communications, ravitaillements rl éva
cuations des armées sont soumis par le Général comman
dant le Groupe d’Armées à l’approbation du Général en chef 
(Direction de l’arrière).



d) Police tie la circulation.
e) Mission de la prévôté.
B. Ravitaillements.
Fixation du taux des approvisionnements divers et, 

s’il y a lieu, des approvisionnements de sûreté.
«) Affectation des gares.

; Stockages, dépôts, ma- 
i>) Service de l’Artillerie j tériel et canons de re
el Service du Génie I change, moyens de

( transport.
d) Service de l’Intendance : vivres; moyens de trans

port.
e) Service des Eaux : ravitaillement en eau.
/) Service de Santé : dépôts de matériel.
C. Évacuations.
a) Répartition des ambulances, hôpitaux, H. O. E. 
b} Fohctionnement détaillé des évacuations.
D. Prisonniers.
Mouvement et rassemblement des convois de pri

sonniers.
E. Prévisions relatives à un repli.
а) Destructions à effectuer.
б) Evacuation des approvisionnements et du maté

riel.
67. XI. Plan d’organisation et des. travaux. 
a) Plan defe organisations à réaliser :
Emplacement et organisation des centres de résis

tance et points d’appui de la pe position;
Tracé des parallèles et boyaux de cette position, des'

lignes en bretelle et des défenses accessoires (y com
pris les cloisonnements);

Emplacements et aménagements des observatoires, 
P. G-, abris, dépôts et camps;

Organisations défensives contre chars d’assaut; 
Liaisons (lignes téléphoniques enterrées); 
Communications (pistes, chemins, voie ue 0m,40;

pour l’Armée : voie de 0m,60);
Emplacements d’artillerie;
Terrains d’atterrissage et parcs d’aviation;
Eaux;
Indications 'sur l’organisation des 2°, 3e positions,

— (au plan de l’Armée : prescriptions relatives à l’or
ganisation de ces positions);

S’il y a lieu, travaux de mines, travaux des compa
gnies Z., etc...
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b) Jalonnement des itinéraires : placement des pan

cartes, inscriptions lumineuses, mains courantes, etc.
c) Ordre d'urgence des travaux à exécuter pour dé

velopper et compléter les organisations existantes.
d) Exécution des travaux :
Mission des différentes unités de travailleurs;
Stationnement de ces unités;
Ravitaillement en matériaux et outillage;
Régime du travail.
68. XII. Conduite a tenir en cas de repli de l’ennemi :
a) Reconnaissance des symptômes de repli.
b) Mission des troupes désignées pour la progres

sion éventuelle : délimitation île leurs zones de pro
gression.

c) Axe de liaison.
d) indications relatives aux premiers bonds : méca

nisme de démarrage et de progression :
Rôle de l’artillerie se déplaçant avec l’infanterie;
Rôle de l’artillerie maintenue sur ses positions;
S’il y a lieu, rôle de l’artillerie d’assaut, et des autos- 

canons.
é) Transversales de liaison entre les unités en pro

gression.
/) Mission de l’Aéronautique :
Reconnaissance de l’ennemi et de ses positions d’ar

rêt; . , .. "
Reconnaissance des-premieres lignes amies;
Transmission des renseignements et des ordres, 
ÿ) Mission du Génie :
Rétablissement des communications;
Recherche des dispositifs de destruction préparés

par l’ennemi.
h) Mission de la Cavalerie,
f) Affectation d’unités de travailleurs :
Au prolongement et au rétablissement de toutes les

liaisons et au rétablissement, des routes;
A la poussée en avant du matériel, des munitions et 

des approvisionnements de tous ordres;
Aux déplacements d’artillerie:
Au prolongement des voies étroites.
/-) Extension vers l’avant des dispositions ' prises 

pour la circulation, en particulier prolongement des 
routes gardées. Prévisions pour l’organisation de la 
ciifcdatiqn.

ftj Fixation des centres de ravitaillement pour les 
troupes et la population civile, à organiser immédia
tement dans la zone réoccupée : prévision des circuits 
d’aller et de retour pour les convois de ravitaillement.



/) Prescriptions relatives aux unités maintenues sur 
place.

m) Prescriptions relatives aux unités regroupées à 
l’arrière.
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Plan  de renforcem ent.

69. Le plan de renforcement a pour objet de prépa
rer le renforcement dans uii minimum de temps, avec 
ordre et méthode, d’un front attaqué à l’improviste ou 
sur lequel une attaque est imminente :

Mise en œuvre rapide d’un système d’artillerie plus 
puissant que celui existant déjà et se combinant aisé
ment avec lui;

Echelonnement sur les différentes positions de l’in
fanterie amenée en renfort, de façon à éviter l’entas
sement vers l’avant et à faciliter la manœuvre de con
tre-attaque ou de contre-olfensive.

Pour assurer cette rapidité et cette facilité de ren
forcement, il faudra respecter le plus possible les dé
limitations des jones ou secteurs et des groupements 
d’artillerie ou d’aéronqutrque arrêtées par les plans de 

• défense. Le renforcement consistera alors à mettre 
une unité plus forte dans une zone ou un secteur et 
dans un groupement d’artillerie on d’aéronautique : 
par exemple, un G. A. à 2, 3 ou 4 1). I. dans un secteur
antérieurement tenu par une I>. I.

Ainsi, un secteur renforcé deviendra généralement 
une zone défensive de C. .4.;

El un sous-secteur renforcé deviendra un secteur.
70. En conséquence :
1° I.e plan de renforcement de l’Armée est établi 

sous la forme d'un plan de défense bis fixant la répar
tition des forces et la défense du front :

a) Au fur et à mesure des renforcements;
b) Après réalisation complète des renforcements 

prévus.
2° l.e plan de renforcement d’un secteur A est établi 

par l'Etat-Major du C. A., sous le titre :
Plan de renforcement du scieur A (constituant le 

plan de défense de la zone défensive A).
En commandant de G. A. ayant établi les plans de 

renforcement pour les secteurs A, B..., pourra, après 
un renforcement :

Soit conserver directement le commandement -,des 
nouvelles zones défensives A, B..., en assurant lui- 
même les mesures d’exécution des plans de renforce
ment préparés;

Soit ne conserver le commandement que de l’une
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d’elles, et passer à un Commandant de C. A. de ren
forcement le commandement des autres, avec les plans 
de renforcement correspondants.

3° Le plan de renforcement de chaque sous-secteur 
est établi par l’Etat-Major de,la D. I., sous le titre :

Plan de renforcement du soys-secteur X (consti
tuant le plan de défense du secteur X).

La D. I. ayant établi les plans de renforcement pour 
les sous-secteurs X, Y, Z..., prendra généralement, 
après renforcement, le commandement d'un des nou
veaux secteurs et passera à des Commandants de D. 1. 
de renforcement le commandement des autres avec les 
plans de renforcement correspondants.

4° Chaque plan de renforcement est donc établi sous 
la même forme qu’un plan de défense. 11 comporte en 
outre un paragraphe :

X III. Dispositions transitoires, où sont arrêtées 
toutes les mesures de transition entre le moment où 
le renforcement sera prescrit et celui où il sera réa
lisé :

n) Prise de, contact entre les E.-M., services de ren
seignements et services divers des unités arrivant en 
renforcement et ceux des grandes unités tenant le 
front;

6) Reconnaissances d’engagement;
c) Organisation détaillée des relèves de toutes ar

mes;
d) Passage des archives et consignes diverses. ,

71. L’ensemble de toutes ces mesures, ainsi prévues 
et arrêtées dans le détail, la constitution des plans et 
archives destinés aux E.-M. venant assurer le ’fonc
tionnement des nouveaux secteurs, etc., sont autant 
de garanties pour le bon fonctionnement de la défense 
du iront à un moment où les entreprises de l’ennemi 
tendront à jeter le trouble dans l’organisation et 
l’exercice du commandement à tous les échelons.

P lan  de re tra it de forces.

72. Le plan de retrait de forces est destiné à permet
tre la constitution des disponibilités nécessaires pour 
rendre exécutoires les plans de renforcement et les 
actions offensives sur d’autres parties’ du front.

Le Commandement à tous les échelons a te devoir 
strict de prévoir les prélèvements maximn iiu'il pourra 
effectuer sur son front an profit des Armées attaquées 
ou attaquant.



Ainsi, une zone défensive de C. A. deviendra sou
vent un secteur;

Et un secteur deviendra un sous-secteur.
73. En conséquence :
1° Le plan de retrait de forces de l’Armée est établi 

sous la forme d’un plan de défense ter, fixant la répar
tition des forces et la défense du front :

a) Au fur et à mesure des retraits;
b) Après exécution complète des retraits.
2° Ces Commandants des C. A. et des D. I. dont le 

retrait est prévu arrêtent, chacun en ce qui le con
cerne, les mesures concernant leur retrait et la consti
tution des dossiers à passer en consigne aux autorités 
désignées ci-aprçs.

3° Les Commandants de C. A. désignés par le Géné
ral Commandant l’Armée pour exercer le commande
ment des nouvelles zones défensives de C. A. établis
sent le plan de défense de ces zones, et fixent les con- 
ditions*dans lesquelles leur seront versés les dossiers 
de secteur des unités retirées.

4° Les Commandants de D. I. désignés par les Com
mandants de C. A. procèdent do même, en ce qui con
cerne les nouveaux secteurs dont ils auront à exercer 
le commandement.
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Plan de transpprt.

74. Le plan de transport est établi à chaque Armée 
pour les disponibilités à recevoir (renforcement) ou à 
faire partir (retrait). Il prévoit :

1° Pour les premières, les débarquements dans la 
zone de l’Armée à leur arrivée en chemin de fer ou en 
autos;

2° Pour les secondes, leur enlèvement en chemin de 
fer ou en autos.

Les Armées (ou Groupe d’Armées) établissent ces 
plans d’accord avec la Direction de l'arrière, non seu
lement pour les unités dont elles disposent immédia
tement, mais encore pour les unités en réserve géné
rale stationnées sur leur territoire.

A cet effet, les Généraux Commandants de Groupe 
d’Armées ou d’Armée demandent par télégramme au 
Général en chef (Direction de l’arrière) l’établisse
ment de ce plan,de transport en indiquant la grande 
unité miçe au repos et sa zone de stationnement.

Le Général en Chef fait, aussitôt envoyer un officier 
pour arrêter le plan de transport d’accord avec l’Etat- 
Major de l’Armée ou du Groupe. d’Armées.

Les plans de débarquement sont établis de la même



manière avec le concours d’un officier demandé à la 
Direction de l’arrière à cet effet.
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Prescriptions diverses.

75. Les Commandants d’Armée, de C. A. et dé D. I. 
font établir par les E.-M. ou services divers qui leur 
sont subordonnés (Artillerie, Aéronautique, Génie,
D. C. A., Service de Santé, Service de l’Intendance, 
Service de la Prévôté, etc.) des dossiers contenant 
soit le Plan d’emploi propre à l’E.-M. envisagé, soit 
un extrait du Plan de défense ou de renforcement. 
Chaque E.-M. ou service a le devoir d’assurer la mise 
à jour de ces dossiers et, s’il y a lieu, de la provoquer.

Les Commandants de D. I. font établir les plans de 
défense des sous-secteurs et des quartiers, sous la 
même forme que les plans de secteur, mais en n’y 
faisant insérer que les dispositions intéressant le R. 1. 
ou le Bataillon qui établit le plan.

76. Le Commande.ment s’assure :
Que les plans de défense et de renforcement sont 

établis sous une forme facilement utilisable;
Que leur tenue à jour est assurée rationnellement, 

à l’aide de renseignements (comptes rendus, cartes- 
navettesj etc.) que les échelons inférieurs fournissent 
aux échelons supérieurs à échéances larges — par se
maine ou par dizaine, — de façon à ne jamais absor
ber dans un travail de bureau les E.-M. des secteurs 
ou sous-secteurs;

Que les dispositions prévues qui peuvent être réali
sées en tout temps le sont effectivement;

Que les divers échelons du Commandement, les
E. -M., les services, etc., sont parfaitement au courant 
de leurs missions (connaissance des dossiers, exécu
tion des reconnaissances, etc.).

Le contrôle du Commandement s’exerce :
Par l’examen des plans;
Par des visites sur place (vérification de la connais

sance des missions ou consignes; de l’état des organi
sations: de l’existence des approvisionnements pres
crits, vivres, munitions, artifices, matériel de protec
tion contre les gaz, etc.).

Enfin, le Commandement pousse aussi loin que pos
sible la préparation en vue du bon fonctionnement 
des mesures prévues aux plans de défense et de ren
forcement, notamment par :

Des exercices sur la lre position (branle-bas de com
bat dans les petites unités de toutes armes; alerte aux 
chars d’assaut; alerte aux gaz; liaisons avec les avions 
et ballons, etc.);

L’application inopinée d’une partie du plan d’em-
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ploi de l’Artillerie consistant soit en une véritable 
exécution d’artillerie, soit en une simple vérification 
avec consommation limitée de munitions;

Des renforcements temporaires par des unités d'ar
tillerie au repos;

Des exercices d’occupation des bretelles, des 2e et 
3e positions ou, tout au moins, des reconnaissances de 
cadres;

La reconnaissance de l’ensemble des positions par 
les cadres des grandes unités en réserve.



DEUXIEME PARTIE.
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CHAPITRE V

CHAPITRE \1

CHAPITRE VIL

. — Actions de destruction.

. — Actions défensives avec 
MOYENS RÉDUITS PENDANT LES 
PÉRIODES DE STABILISATION.

. — Actions défensives avec 
MOYENS RENFORCÉS PENDANT 
LES’ PÉRIODES DE COMBATS.





DEUXIÈME PARTIE.

DÉVELOPPEMENT DES ACTIONS DÉFENSIVES.

77. Les actions défensives, — commet les actions of
fensives, — sont conduites par le Commandement con
formément à ses plans, dont les prévisions doivent être 
adaptées, en temps opportun aux différentes phases do' 
la bataille.

Cette adaptation* sera relativement facile pendant les 
périodes de stabilisation, où la plupart des prévisions 
pourront jouer sans variantes importantes.

Elle présentera, au contraire, de grandes difficultés 
pendant les périodes de combats, où il faudra faire 
face à la situation créée par l’adversaire, rétablir dans 
le minimum de temps l’équilibre des forces au profit 
de la défense et imposer sa volonté à l’ennemi.

Le premier devoir du Commandement sera donc de 
rechercher les indices d’attaque de l’ennemi afin de 
procéder aux renforcements nécessaires. Toutefois, 
la défense sera souvent surprise par l’attaque avant 
d’avoir été complètement renforcée. Le Commandement 
devra alors faire face aux nécessités créées par l’infé
riorité de moyens où il se trouvera momentanément. 
Lorsque ses moyens seront renforcés, il cherchera à 
rétablir l’équilibre en imprimant à la défense un ca
ractère de plus en plus actjf.

78. En.prévision de ces diverses éventualités, les ac
tions défensives viseront :

1° /.« permanence, par un judicieux emploi des 
moyens disponibles, même quand ces moyens seront 
très réduits, la, destruction des œuvres vives de l'adver
saire, partout où elles seront vulnérables, — pour user 
l’ennemi tant qu’il s’immobilisera dans une stricte dé
fensive, pour l’affaiblir à mesure qu’il se renforcera en 
vue de préparer ou d’alimenter une attaque, et pour 
conserver ainsi l'initiative des operations ou la repren
dre lorsqu’on l’aura perdue;

2° Pendant les périodes de stabilisation, où l’on ne 
disposera que de moyens réduits, les concentrations 
nécessaires pour faire face à toutes les entreprises de 
l’ennemi :



Par les feux (contre-préparation, barrage);
Par le mouvement (contre-attaques);
3° Pendant les périodes de combats, lorsque les 

moyens disponibles seront renforcés, leur mise en jeu 
sur tout le front intéressé pour briser les grandes of
fensives de l’ennemi et assurer de promptes ripostes :

Par les feux (contre-préparation, barrage);
Par le mouvement (contre-attaque d’ensemble et con

tre-offensive).
Le principe fondamental est que les actions défen

sives ne doivent jamais constituer une dispersion d’ef
forts et de moyens : les concentrations sont de tous les 
moments et de toutes les phases, car elles réalisent le 
maximum de la puissance défensive.
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CHAPITRE V.

Actions de destruction.

79. La destruction des œuvres vives de l’ennemi sur 
l’ensemble d’un front défensif est surtout affaire d’ar
tillerie et d’aviation.

L’infanterie la vise aussi darts la mesure de ses 
moyens.

La I). C. A. recherche constamment la destruction 
des aéronefs ennemis.

Les groupes Z obtiennent des effets localisés, mais 
très puissants:

Les mines peuvent éventuellement jouer un rôle, 
d’ailleurs peu important.

I. ARTILLERIE.

80. L’artillerie s’applique constamment à user l’en- 
neàtni : par des destructions (de batteries, d’organisa
tions défensives et de personnels);

Par des tirs de harcèlement et d'interdiction.
Elle riposte aux bombardements ennemis par des tirs 

de représailles. i
Son action est réglée par le Commandement d’après 

la situation et les ressources en munitions.
L’artillerie cherche à dérouter les organes d’obser

vation et de repérage ennemis par la souplesse de ses 
feux et, la mobilité de son matériel. De fréquents dépla
cements portant sür des batteries ou des fractions de 
batteries sont, le plus sûr moyen de fausser les plans 
de la contre-batterie ennemie et l’inciter à dépenser 
ses munitions en pure perte sur des posilions inoc
cupées.



81. A. Tins de destruction ioudnaliers. — Toutes les 
artilleries (A. C., A. T., A. L.), conformément au Plan 
des tirs de destruction, concourent à cette destruction 
systématique dans la zone d’action qui leur est confiée, 
y compris l’A. L. d’armée qui peut être actionnée di
rectement à cet effet par le Commandant d’A. de C. A.

Les calibres et le genre de tir à employer, le nombre 
de batteries à faire entrer en action, le nombre et l’es
pèce de projectiles à tirer sont déterminés par l’im
portance, la distance, la durée d’apparition et la pro
tection des objectifs.

82. a) Batteries (1). —. Leur destruction est faite à la 
diligence des Commandants d’A. de C. A. avec le con
cours de l’observation aérienne et terrestre.

Les objectifs sont choisis parmi les batteries qui se 
montrent particulièrement agressives, dont les empla
cements sont exactement repérés et qui sont reconnues 
comme occupées.

Les Commandants de C. A. apportent une attention 
toute particulière- à cette destruction continuelle des 
batteries ennemies, qui est une des tâches primordiales 
de la défense.

83. 6) Organisations défensives (1).— Leur démolition 
est entreprise, dans chaque secteur, sur l’ordre du 
Commandant du secteur. Il doit tenir compte des réac
tions probables et des chances de succès avec les 
moyens disponibles. S’il estime nécessaire une démo
lition pour laquelle il ne possède pas les moyens suffi
sants, il en réfère au Commandant de C. A.

84. c) Éléments de troupes. — Les tirs de destruction 
sur les éléments de troupes, qui constituent générale
ment des objectifs fugitifs, doivent, être déclenchés et 
menés très rapidement. Les Commandants de groupes 
et. de batteries ont. en conséquence l’initiative du tir. 
A cet effet, dans chaque batterie, d’A. C. ou d’A. L.. 
tous les points importants du terrain sont exactement 
repérés, les Plans directeurs et les carnets de tir sont 
soigneusement tenus à jour. Les éléments de tir sont 
préparés à l’avance; les Commandants de batteries.en- 
registrent les renseignements météorologiques et se 
tiennent prêts à effectuer sans retard les corrections du 
moment.

85. B. Tirs de destruction par concentrations. — Les 
destructions prévues ci-dessus s’exécutent, le plus sou
vent possible par concentrations.
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(fl I.a destrurtiort des batteries cl. des organisations défen
sives ne peut Cire obtenue que par des lire de précision com
portant la consommation de munitions convenant, à l’objec
tif (voir annexe II à l'Instruction sur l'action ol[ensive des 
Grandes Unités dans la Bataille).
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On peut ainsi obtenir des effets beaucoup plus puis

sants sur un ensemble de batteries (nids de batteries), 
sur des organisations défensives résistantes ou éten
dues en surface et sur des rassemblements de troupes 
importants.

Le répertoire des concentrations (1) constitue une 
préparation méthodique de ces, tirs et permet de les 
déclencher instantanément au reçu des renseignements 
des S. R. I., S. R- A. ou S. R. Aéro : l’ordre de déclen
chement est donné par les Commandants de zones et 
de secteurs qui, afin d’éviter les pétards, peuvent délé
guer leurs pouvoirs à leurs Commandants d’Artillerïe 
respectifs (2).

86. Les règles d’exécution sont les suivantes :
a) Si la concentration s’effectue sur une zone, chaque 

batterie reçoit, dans l’intérieur de cette zone, un objec
tif parfaitement défini;

b) Le résultat d’une concentration est d'autant meil
leur que la superficie de l’objectif est plus réduite, le 
nombre de batteries plus grand et leurs axes do tir 
convergents;

c) Les réglages à réaliser varient suivant les objectifs 
à atteindre : assez larges, contre des cantonnements, 
des bivbuacs, des colonnes importantes; précis, contre 
des batteries, tranchées ou boyaux.

d) Les batteries participant à une concentration exé
cutent généralerhent leurs tirs d’efficacité simultané
ment, afin «le réaliser Yeffet de surprise et de donner 
à l’ennemi Yinipression d'écrasement.

Bans cerlhins cas cependant, contre des. objectifs 
immobiles, on pourra faire tirer successivement les 
batteries, pour faciliter le contrôle du tir.

fi) La concentration est avantageusement combinée 
avec des actions d’infanterie. Æ cet effet, les troupes 
d’infanterie sont toujours prévenues des concentrations 
prévues, pour qu’elles puissent prendre en temps utile 
les mesures de sécurité nécessaires et, s’il y a lieu, 
préparer leurs patrouilles, reconnaissances ou coups 
de inain.

87. C. Tins de harcèlement et d’interdiction. — Ces 
tirs (31 sont exécutés conformément à des programmes 
quotidiens établis par les Commandants de secteur en

(Il Voir tableau Vif de l’Annexe I de Ylnsirnciion sur 
l’aetion offensive, des Grandes Unités dans la Bataille.

(2) La transmission des ordres de tir en se servant de ta
bleaux monocordes ou de la T. S. F. permet d’accélérer 
l’exécution des concentrations.

(3) Voir, pour tes détails d’exécution de ces tirs, YJnslrue- 
lion sur Y action offensive des Grandes Unités dans ta Ba
taille (§ ICC).



ce qui concerne TA. C., par les Commandants de zone 
en ce qui concerne l’A. L. L.

Sur des renseignements précis, ils peuvent se trans
former en tirs de concentration, visant des points par
ticulièrement intéressants.

88. U. Tirs de représailles. — Des tirs peuvent être 
effectués sur les tranchées et les cantonnements enne
mis, lorsque l’ennemi bombarde nos tranchées ou can
tonnements. Ils sont accompagnés en principe d’un tir 
de riposte sur les batteries ennemies.

Ces tirs sont d’ailleurs, — au point de vue de l’emploi 
du matériel et au point de vue des effets moraux re
cherchés tant- sur l’ennemi que sur les troupes amies, 
— d’un rendement inférieur à celui des tirs de destruc
tion, de harcèlement et, d’interdiction. Aussi le Com
mandement (en principe, le Commandant de secteur) 
doit-il rester maître de les organiser rationnellement 
et, pour la plupart des cas, de les déclencher.

а) Sur les tranchées. — Le feu doit être ouvert, rapi
dement,, sur les positions de l’ennemi en face ou à 
proximité immédiate de celles qui sont bombardées par 
lui et avec une intensité et un calibre supérieurs, autant 
que possible, à ceux de l’ennemi.

Le tir est exécuté :
Soit p,ar l’A. C., en recherchant les effets d’enfilhde, 

le jour avec des fusées sans retard, la nuit avec des 
obus à balles;

Soit, exceptionnellement, par l’A. T. et l’A. L. C.
Il est déclenché, à la demande de l’infanterie, sur 

l’ordre du Commandant de secteur qui peut déléguer 
son Commandant d’A. D., — ou, tout à fait exception
nellement, sur l’initiative des Commandants de batte
ries dans leur zone d’action normale.

б) Contre les cantonnements. — Le tir de représailles 
contre les cantonnements doit être préparé d’avance, 
de façon qu’au bombardement de chacun de nos can
tonnements puisse correspondre le bombardement 
d’un cantonnement ennemi, choisi de préférence parmi 
ceux qui possèdent des dépôts de munitions ou des pos
tes de commandement.

Le bombardement est effectué, chaque fois que la 
chose est possible, par l’A. C.; dans les autres cas, 
par TA. L.

Il est déclenché, à la demande du Commandant du 
cantonnement bombardé, sur Tordre du Commandant 
de secteur qui peut, déléguer ¿on Commandant d,’A. D.

89. E. Tirs a obus spéciaux (1).
Les obus spéciaux (toxiques, toxiques-lacrymogènes
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(T) Les conditions d'emploi des obus spéciaux sont définies 
à l’Annexe II de Vlnsiruclion sur l'action offensive des 
Grandes Unités dans la Bataille (§§ 286 à 288).



et lacrymogènes) sont employés à la neutralisation des 
batteries ennemies et à l’interdiction sur des points 
de passages favorables à leur action.

Des tirs de destruction à obus toxiques sont exécutés 
sur les points où l’on a des chances sérieuses d’attein
dre du personnel : emplacements de batteries occupés, 
zones d’abris, bivouacs, dépôts, lieux de distribution 
et de rassemblement, etc.

Ces tirs sont déclenchés par surprise, afin de saisir 
l’adversaire avant qu’il ait eu le temps de faire usage 
de ses moyens de protection; ils mettent en jeu par 
concentration le plus grand nombre de canons possible 
afin de développer subitement une grande quantité de 
gaz.

Exécutés par l’A. T., ces tirs pourront obtenir des 
résultats importants, en raison de la capacité notable 
des bombes qu’elle utilise.
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II. AVIATION.

90. Pendant toutes les phases de la bataille, l’aviation 
est appelée à jouer un rôle extrêmement important par 
l’exécution de ses missions offensives.

Elle est en effet indépendante des organisations dé
fensives et peut agir offensivement même sur les fronts 
défensifs.

Proportionnellement aux moyens aériens dont il dis
pose, le Commandement (Commandant de Groupe d’ar
mées et, exceptionnellement, Commandant d’armée) 
développe au maximum le programme de ces actions 
offensives, comportant :

La destruction de l’aéronautique ennemie;
Le bombardement des points sensibles de l’ennemi;
I.’intervention dans la lutte du champ de bataille 

et Le harcèlement de nuit de l’ennemi par les attaques 
à la mitrailleuse et. à la bombe.

Ces actions sont, exécutées comme au cours des opé
rations offensives (1).

I I I .  in fa n te r ie .

91. L’infanterie peut exercer une action constante 
d’usure, et même de destruction, de l’ennemi par le feu 
et par le mouvement.

92. A. Actions par le feu.
La puissance des engins dont elle dispose lui per

met, en effet, d’obtenir par ses seuls moyens, des effets 
de destruction et de harcèlement, savoir :

(1) Voir Instruction sur l'action offensive des Grandes Uni
tés dans la Bataille (§§ 87 à 89).



Le fusil, par lir coup par coup sur les créneaux et 
sur les isolés;

Le canon léger, ù tir tendu (1), par les tirs sur les 
blindages et les embrasures;

Le fusil-mitrailleur et la mitrailleuse, .par les rafales 
sur les objectifs fugitifs;

La mitrailleuse, par des tirs à grande distance Jul
ies pistes, carrefours, places de rassemblement ou de 
distribution, bivouacs, cantonnements ou batteries;

La grenade, la grenade à fusil (2) et les obusiers ou 
mortiers légers (3), par le tir plongeant sur le person
nel stationnant ou circulant dans les postes avancés, 
les parallèles et les boyaux.

Tous les Chefs d’infanterie doivent déployer à cet 
égard la plus grande activité et convaincre leurs hom
mes qu’il est toujours possible d’acquérir ainsi sur 
l’ennemi une supériorité avantageuse, à condition que 
toutes mesurés soient prises pour échapper aux repré
sailles : discipline stricte, observation des consignes de 
circulation* formations diluées dans les parallèles avan
cées, activité des éléments de surveillance et des guet
teurs permettant au gros des troupes de s’abriter au 
moment de ces représailles.
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93. B. Actions par le mouvement.
L’infanterie doit également pratiquer sans relâche 

et to.ut particulièrement lorsque l'ennemi manifeste des 
dispositions offensives :

Les patrouilles (surtout de nuit et par temps de 
brouillard) pour surprendre en terrain libre les pa
trouilleurs ennemis et s’en emparer;

Les reconnaissances, poussées dans les mêmes con
ditions jusqu’au dispositif de surveillance de l’ennemi, 
pour surprendre, tuer ou chpturer le personnel d’écoute 
ou de garde;

Les coups de main, pénétrant dans les premières 
tranchées ennemies, y détruisant le personnel et le ma
tériel (avec usage des baïonnettes, grenades, grenades 
Incendiaires, appareils lance-flammes, pistolets, etc.) 
et. en rnnienanl des prisonniers.

Ces opérations élèvent le moral de la troupe et entre
tiennent, son esprit offensif. Elles sont obligatoires, 
lorsque les renseignements font défaut concernant l’or
dre de bataille et la situation de l’ennemi. Elles sont 
surtout très utiles et. très efficaces, à Hire préventif, 
devant un ennemi qui se prépare à attaquer.

En ce qui concerne les coups de main, il y a lieq de 
distinguer :

Tl) 37. etc.
- (21 V. B., elc.
(3) Brandt, J. D., Stoke, etc.



Les coups de main va-et-vient, qui visent surtout à 
faire des prisonniers pour avoir des renseignements et 
vérifier l’ordre de bataille de l’ennemi.

Les coups de main d'occupation, qui ont pour but 
d’enlever à l’ennemi et de conserver des points impor
tants du terrain, particulièrement les observatoires.

Le succès des uns et des autres repose sur :
La surprise;
Un emploi de l’artillerie (et, éventuellement, des 

chars d’assaut) réglé en vue d’ouvrir la voie à l’infan
terie et de la couvrir, en mettant l’artillerie et l’infan
terie ennemies hors d’état de déclencher la contre-pré
paration, les barrages et les contre-attaques;

L’habileté manœuvrière de l’infanterie.
Les coups de main va-et-vient, qui n’exigent pas la 

mise en œuvre de moyens extrêmement puissants, doi
vent pouvoir être montés (rès rapidement, par des plans 
d'engagement sommaires établis soit par les Comman
dants de secteur, soit même par les Commandants de 
sous-secteur. Il y a intérêt à stimuler à cet égard l’ini
tiative des Chefs dç corps ou de bataillon d’infanterie 
et, dans ce but, à leur donner toutes facilités d’entente 
directe avec les éléments d'artillerie qui agissent nor
malement dans leurs sous-secteurs ou quartiers et avec 
ceux qui sont en état d’y agir éventuellement.

Les coups de main d'occupation, au contraire, doi
vent être réglés en détail par un plan d'engagement de 
D. I. ou de C. A. S’il n’est pas établi de plan d’enga
gement complet à l’échelon du C. A., il est fait, dans 
tous les cas, un plan d'emploi de l'arllllerie du C. A., 
notamment en ce qui concerne l’action de contre-batte
rie. Les destructions destinées à ouvrir la voie à l’in
fanterie doivent êlre obtenues, par une action violente 
et rapide, soit avec un grand nombre de batteries de 
tous calibres, soit avec des-.chars d’assaut.

Dans tous les cas, le Commandement doit veiller :
A ce que l'ouverture des brèches et les réglages d'ar

tillerie 11e fassent pas perdre aux exécutants le béné
fice de la surprise;

A ce que l’opération soit couverte par des encage- 
ments nourris, où les actions d’artillerie et de mitrail
leuses seront utilement combinées.

Le Commandant supérieur (C. A. ou Armée) peut, 
soit restreindre, soit accroître sur certains points cette 
activité combative de l’infanterie, d’après les exigences 
de la situation. D’une façon générale, il a surtout à 
lutter contre la passivité et l'inertie qui peuvent résul
ter des longues périodes de stabilisation.
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IV. D. C. A.

94. La D. C. A. recherche en permanence la destruc
tion des açronefs ennemis à grande ou à moyenne 
altitude.

a) Le jour, par le tir des canons de l’A. A. A. et des 
mitrailleuses rattachées à la D. C. A. contre les avions 
volant à grande altitude.

Les canons de l’A. A. A- seront généralement im
puissants contre les avions volant bas, qui devront être 
pris à partie, non seulement par les mitrailleuses rat
tachées à la D. C. A., mais encore par les mitrailleuses 
et les fusils des unités affectées à la défense des sec
teurs.

Un certain nombre de batteries d’A. C. de secteur 
pourront être également désignées pour tirer sur les 
avions volant bas.

b) La nuit, \e tir des organes delà D. C. A., quoique 
peu précis, aura néanmoins sur les aviateurs ennemis 
un effet moral important.

L’A. A. A. utilisera de préférence les obus explo
sifs.

Les mitrailleuses, généralement groupées par deux, 
seront employées à proximité des points sensibles et 
spécialement des projecteurs.

V. GROUPES Z.

95. Les émissions de.nappes de gaz toxiques, soit 
par bouteilles, soit par projecteurs, sont à employer 
dans la plus large mesure; elles contribuent efficace
ment à user l'ennemi tant sur son front que sur ses 
arriéres.

La surprise est une condition essentielle de leur 
succès.

Dans cet ordre d’idées, toutes dispositions doivent 
être prises pour cacher à l’ennemi les préparatifs des 
émissions :

D’une part, on réduira au minimum la durée des 
travaux de préparation; on fera un large emploi du ca
mouflage; le transport du matériel chimique sera exé
cuté de nuit; les appareils seront garnis d’enveloppes 
protectrices pour éviter les heurts métalliques, etc.;

D’autre part, on évitera de provoquer ^activité de 
l’ennemi devant un front d’émission en préparation ou 
en attente; les patrouilles et reconnaissances seront 
plus rares et plus prudentes, le tir de l’artillerie plus 
discret;

Enfin, les consignes de défense des secteurs intéres
sés pourront être momentanément modifiées de façon
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à assurer d’une manière absolue l’intégrité du front 
devant des incursions ennemies.

Dans l’exécution, on recherchera le rendement dans 
la concentration des émissions plutôt que dans l’éten
due de leur front ou la prolongation de leur durée.

Les émissions par projecteurs se font en une seule 
vague.

Les émissions par bouteilles ont lieu par vagues suc
cessives en donnant à la première vague la concentra
tion maximum et en la constituant du gaz le plus toxi
que et initialement de gaz clair.

: Une liaison intime est nécessaire, au moment de
t . l’exécution entre les unités Z et les troupes d’occupa

tion du secteur intéressé, en vue d’éviter tout acci-
• dent au cours des opérations d’émission. Le soin de 

la réaliser incombe au Commandant du secteur aux or- 
dres duquel ont été placées les unités Z.

Sf.
V I. M INES.

96. En principe, les mines doivent conserver un ca-
-jff.' ractère strictement défensif et ne comprendre que les 
_  écoutes indispensables.
■&; Toutefois, lorsque la guerre de mines sera déclen- 
— - chôe sur un friait défensif, le Commandement appor- 
Jz . fera tous ses .soins à la faire tourner à son avantage et

. à rechercher, dans le développement des galeries, les 
points de la position ennemie où pourront être es- 
comptées les destructions les plus importantes du per- 
sonnel et du matériel.

CHAPITRE VI.

Actions défensives avec moyens réduits pendant 
les périodes de stabilisation.

97. 11 n’est pas admissible que, sur un front défensif 
en période de stabilisation, le Commandement se laisse 
complètement surprendre par une attaque importante 
ou n’en perçoive que tardivement les indices : un em
ploi habile et opportun des différents moyens d’inves
tigation dont il dispose (1) (et, au premier chef, les 
opérations offensives préventives de l’infanterie et de 
l’aéronautique) est toujours susceptible d’augmenter 
les délais dont il disposera pour les renforcements 
avant le déclenchement de l’attaque ennemie.

Le Commandement doit cependant envisager l’éven-

(1) Voir chapitre fit : Recherche et exploitation des ren
seignements.



tualité où les renforcements ne s’effectueraient pas 
en temps utile çt où, — dans ces périodes de stabili
sation, c’est-à-dire avec des moyens réduits, — il au
rait à faire face à des attaques ennemies, quels que 
soient feur moment, leur caractère et leur forme.

Ces attaques pourront être :
Soit des coups de main (ou actions localisées) ne vi

sant qu’une partie du front à défendre;
Soit des actions offensives, plus ou moins intenses, 

visant l’ensemble de ce front.
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I. ACTIONS DÉFENSIVES AVEC MOVENS RÉDUITS 
CONTRE LES COUPS DE MAIN CU ACTIONS LOCA
LISÉES.

98. Les coups de main (ou actions localisées) de l’en
nemi se caractériseront tou jours par un déclenchement 
par surprise.

La préparation én sera ou inexistante ou extrême
ment rapide. Elle ne visera qu’à faire terrer les dé
fenseurs sous un véritable écrasement de projectiles 
de tous calibres, à ouvrir en même temps les brèches 
nécessaires par une action brutale de minenwerfep, de 
mines ou de chars d’assaut, à interdire les mouvements 
des soutiens ou réserves et la riposte des batteries de 
la défense.

Son exécution aura lieu sous le couvert d’un encage- 
ment. assuré par les batteries de tous calibres et sous 
la protection des contre-batteries.

Parfois même, le coup de main sera exécuté sans 
aucune intervention de l’artillerie et en escomptant 
exclusivement l’effet de surprise.

Contre de telles opérations, les actions défensives 
d’artillerie et d’infanterie vaudront surtout par la con
centration.
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99. A. Concentration des vues.
Les-troupes de garde ou de soutien et les batteries 

devront pouvoir être alertées en temps utile.
La possibilité des ripostes repose donc essentielle

ment sur la bonne organisation de la recherche des 
renseignements et là'concentration des vues sur toute 
action ennemie prête à se déclencher!. Cette concen
tration des vues sera réalisable si l’assiette de la po
sition a été bien choisie fl) et'si les différents observa
toires des S. R. T. et S. R. A. possèdent un champ de 
vues.assez étendu pour que, tout en surveillant nor
malement une zone déterminée, ils puissent en menu 
temps apercevoir éventuellement les manifestations de

(1) Voir paragraphes 8, 9 et 10.



l’activité ennemie dans les zones adjacentes (1). Le S. 
R. Aéro fournit les’ renseignements intéressant l’en
semble du front.

Les postes de guetteurs de la ligne de surveillance 
et de la parallèle principale auront au contraire un 
front de surveillance étroit, dont l’extension latérale 
sera limitée à l’obligation de recouper ïe front de sur
veillance des postes voisins.

Ainsi, pour tout point du front ennemi où peuvent 
être recueillis des indices d’attaque, le renseignement 
viendra :

Par les postes de guetteurs et les postes d’écoute;
Par les observatoires des S. R. I. ou S. R. A. qui 

ont ce point dans leur champ de vues normal;
Par les observatoires des S. R. I., S. R. A. ou S. 

R. O. T. qui ont ce point dans leur champ de vues 
éventuel;

Par les postes d’observateurs terrestres spéciaux;
Par le S. R. Aéro.
Si Paierie peut être donnée avant l’attaque, elle com

porte, — par les procédés prévus au plan des liaisons, 
— la demande de contre-préparation.

Si l'alerte n’a pu être donnée avant l’attaque et, dans 
tous les cas, au moment où l’infanterie ennemie se 
porte en avant, les postes de guetteurs et observatoi
res lancent les signaux demande de tir de l'artillerie 
(sur tel point) (2).

100. R. Concentration des feux.
Suivant, la nature de l’alerte, la défense agira :
Soit par contre-préparation et barrage;
Soit uniquement par barrage.
101. n) Contre-préparation. — Même pendant les pé

riodes de stabilisation et avec des moyens réduils, la 
défense peut exercer, par la concentration de ses 
moyens devant une partie seulement de son front, des 
actions de contre-préparation efficaces.

Ces actions sont prévues et organisées par le plan 
de contre-préparation qui définit l’autorité les pres
crivant (généralement, les Commandants de secteur 
qui, ainsi qu’il a été dit au paragraphe 85 pour les con
centrations, pèuvent déléguer pour cet objet précis 
leur Commandant d’artillerie).
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(1) Cette'organisation des champs de vue doit être-ana
logue à colle des champs de tir, qui permet à tout groupe
ment ou groupe d’artillerie d’avoir une zone d’action nor
male et des zones d’action éventuelles.

(2) Ces signaux sont transmis par tous les procédés de 
liaison. Les précisions topographiques sont données par té
léphone, par T. S. F. ou T. P. S. Les signaux émis par 
fusées dégrossissent, dès leur émission, la localisation des 
points intéressés.



Un commandement prévoyant, ayant bien agencé la 
recherche des renseignements et leur exploitation, 
n’attendra pas la demande des intéressés pour déclen
cher la contre-préparation.

Il fera exécuter des concentrations de feux sur la 
zone de rassemblement présumée' de l’attaque ennemie 
avec :

L’A. C. employant les tirs fusants et d’enfilade sur 
les parallèles, boyaux et places d’armes;

L’A. L. L. et l’A. T. tirant à démolir sur les ouvrages, 
P. C., P. O., abris, nœuds de boyaux;

L’A. L. L. agissant en destruction ou en neutralisa
tion sur lés batteries ennemies et en interdiction sur 
les voies d’accès.

L’infanterie prend part à cette contre-préparation en 
actionnant ses engins de feux pour atteindre, le per
sonnel ennemi dans ses tranchées de départ. Ses mi
trailleuses, piacées pour tirer à grande distance, exé
cutent des barrages fixes d’interdiction.

102. ¡¡>) Barrage. —Au signal : Demande de tir de l'ar
tillerie, les concentrations de barrages s’exécutent 
conformément aux prévisions et au régime arrêtés 
par le plan de barrage.

Ce régime comporte les concentrations de feux de :
L’A. C. (1) dont les tirs percutants et fusants ten

dent un rideau aussi dense que possible immédiate
ment au delà et aussi, près que possible de nos lignes;

L’A. L. C., l’A. T. et l’A. L. L. qui continuent leurs 
tirs sur les objectifs de contre-préparation.

Si le signal demande de tir de l'artillerie n’a pas été 
précédé d’une alerte faisant jouer la contre-prépara
tion, l’A. C. déclenche immédiatement ses tirs de bar
rage dans les conditions fixées au plan de barrage; — 
l’entrée en action de l’A. L. C., de l’A. T. et de l’A. L. 
L. est réglée, dans ce cas, d’après des dispositions 
prévues au même plan.

L’emploi de l’A. L. C., de l’A. T. et de l’A. L. L. sera 
Souvent très réduit dans les périodes de stabilisation, 
ofi les disponibilités en matériel seront peu considéra
bles. Mais il doit toujourg être prévu, proportionnelle
ment à ces disponibilités : car, quelles que soient les * * * * 5 * 7
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(1) Sur un front défensif en période de stabilisation, les 
D. t. seront souvent étalées sur de très grands fronts et peu
dotées en A, C. D’autre part, les batteries d’A. C. ne peuvent
agir avec efficacité à plus de 5 à G.000 mètres.

En admettant.1 qu’une D. 1. ait trois groupes de son A. D. 
et un groupe d’À. C. du C. A., elle pourra donc, sur un 
point d'attaque donné, réaliser les concentrations ci-après ;•

5 à fi bal,tories, si elle a un iront de 12 kilomètres;
' fi fi 7 batteries, si elle a un front de 10 kilomètres;

7 à 9 batteries, si elle a un front de 8 kilomètres;
10 fi 12 batteries, si elle a un front do 6 kilomètres.



circonstances, le Commandement doit mettre en œu
vre tous les moyens susceptibles d'assurer l'intégrité 
de la position.

Le barrage de l’A. C. doit répondre aux conditions 
ci-après :

Etre déclenché instantanément, grâce au bon fonc
tionnement des liaisons entre les postes d’observation 
ou de guet et aux dispositions, prises aux batteries (te
nue des carnets de batterie et des carnets de pièce, 
tableau' des corrections aérologiques, approvisionne
ment, en munitions méthodiquement alloties, organi
sation de l’éclairage, consignes de service aux piè
ces, etc...);

Etre appliqué aussi près que possible de nos li
gnes (1), de façon à s’interposer entre nos lignes et 
la base de départ de l’infanterie ennemie, dans des 
conditions nettement déterminées par le plan de dé
fense (ligne d’application à fixer soit immédiatement 
au delà de la ligne de surveillance, soif, immédiatement, 
au delà de la parallèle principale, si le repli des élé
ments de surveillance sur la parallèle principale est 
prévu et prescrit dans le plan de défense).

Etre nuancé, d’après le terrain et lès organisations 
ennemies, c’est-à-dire comprendre, d’une part, des 
feux assurant au rideau tendu au plus près de nos 
lignes la densité minima (au maximum 200 m. de front 
pat1 batterie), d’autre part, des feux de superposition 
augmentant celle densité du rideau et appliqués, au 
delà, sur les tranchées mêmes de, l'ennemi;

Etre conduit, à la plus grande vitesse possible, les in
terruptions, les ralentissements et la cessation de tir 
étant réglés par les prescriptions du plan de barrage;

Mime si l'ennemi a pénétré dans nos lignes, le bar
rage d'artillerie est maintenu tant que l'infanterie ne 
demande pas son raccourcissement : il sert alors d'en- 
cagemenl pour le jeu des contre-attaques.

L’infanterie participe 'à l’action de barrage en dé-
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(1) La distance minima à ménager, entre les points moyens 
du tir sur la hausse unique (ou sur la hausse la plus courte) 
du barrage exécuté de front et les lignes amies, en terrain 
horizontal, est la suivante :

Obus explosifs percutants : de 100 mètres à 2.000 mètres; 
de' 150 mètres, à 5.000 mètres.

Obus explosif fusant : de 200 mètres à 2.000 mètres; de 
250 mètres, à 5.000 mètres.

Obus à balles fusant : de 150 mètres à 2.000 mètres; de 
200 mètres, a 5.00Q mètres,

Si le barrage est fait d’cnfdade, la distance entre les lignes 
amies et les points d’éclatement moyens de tir peut être ré
duite à toutes distances à :

80 mètres pour l’obus explosif percutant;
90 mètres pour l’obus à balles Lisant.
(Voir annexe II à l'Instruction sur l’action offensive des 

Grandes Unités.}



clenchant contre l’infanterie ennemie, au moment où 
celle-ci se porte en avant, tous ses engins de feux.

103. C. Concentration des chocs. — Le Plan de dé
fense fixe la conduite à tenir par les troupes, de garde 
devant un coup de main ennemi; tantôt il prescrit la 
résistance sur les points visés par l’ennemi, tantôt il 
ordonne l’évacuation préalable de ces points pour 
créer le vide et éviter les pertes.

a) Dans tous les cas, il prévoit les contre-attaques 
immédiates et convergentes.

Dès que l’ennemi a pris pied dans nos lignes, les 
troupes de soutien du quartier ou sous-secteur inté
ressé (et, si possible des quartiers ou sous-secteurs 
voisins) convergent vers lui et assurent sur-le-champ 
le nettoyage de nos propres organisations.

Leur action est facilitée par ce fait :
Que, étant très rapprochées de la parallèle princi

pale, elles se trouvent la plupart du temps à l’intérieur 
deTencagement ennemi;

Que, par ailleurs, la retraite de l’ennemi est coupée 
par notre encagement.

b) Si cette contre-attaque immédiate ne réussit pas, 
le Commandant du quartier ou du sous-secteur inté
ressé entre en liaison avec le Commandement et donne 
ses indications pour que la préparation d'artillerie 
commence sur-le-champ.

Suivant l’imporiance des réserves à actionner, le 
Commandant du quartier, du sous-secteur ou de l’I. D. 
arrête les dispositions de détail de la préparation et 
de l’exécution : et la contre-attaque, après préparation 
d'artilleri^, se déclenche en principe sans que le Com
mandement supérieur ait à intervenir (étant entendu 
que l’on n’envisage ci-dessus, que les coups de main ou 
actions localisées de l’ennemi) (1).
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11. ACTIONS DÉFENSIVES AVEC MOYENS RÉDUITS 
CONTRE LES ATTAQUES VISANT UN GRAND FRONT.

104. Tl arrivera que, même pendant une période de 
stabilisation, l'ennemi entreprendra, en recherchant 
la surprise ou après une rapide préparation, des atta
ques sur un grand front, intéressant un on plusieurs 
secteurs et avant que ces secteurs aient été renforcés.

Dans ce cas, les moyens réduits de la défense ne lui 
permettront pas d’opposer une résistance continue sur 
l’ensemble du front : si elle le tentait, elle aboutirait à 
une véritable dispersion de ses moyens, tant de feux

(1) Voir alinéa a) du renvoi (1) de ta page 30.



•que de choc, et l’ennemi traverserait facilement un 
réseau dont les mailles seraient alors trop larges.

La meilleure tactique consistera :
1° A briser l'attaque sur un certain nombre de points, 

bien choisis, sur chacun desquels l’action défensive 
sera conduite comme il vient d’être exposé pour la 
riposte aux coups de main;

2° A jouer des cloisonnements et des bretelles, pour 
empêcher l’ennemi de développer latéralement de pre
miers succès et pour actionner sans délais les contre- 
attaques de liane.

Les actions d’artillerie et d’infanterie seront limi
tées ù la couverture des centres de résistance et le pro
blème sera traité comme s’il s’agissait de repousser 
des coups de main ennemis dirigés simultanément sur 
chacun de ces points d’appui ou centres de résistance.

Le Commandement, dans ce cas, prescrira généra
lement que l'infanterie évacuera, sous la menace d’at
taque, les intervalles non couverts par les feux d’artil
lerie et viendra grossir feffectif des troupes de sou
tien ou de réserve : il évitera ainsi des pertes inutiles 
et augmentera les chances de succès de ses contre-at
taques, en particulier des contre-attaques s’appuyait 
sur les positions en bretelle.

105. En résumé, les Plans de défense, pendant les 
périodes de stabilisation, tendront toujours à réaliser 
la convergence des moyens de feux et de choc vers les 
points menacés ou attaqués par l’ennemi.

Si l’attaque se produit sur un seul de ces points, 
cette action convergente amènera des concentrations 
très puissantes : la défense aura alors les plus grandes 
chances de conserver son terrain et, dans-tous les 
cas, la certitude de le reprendre à bref délai.

Si l’attaque se produit sur plusieurs de ces points, 
les,concentrations autour de chacun d’eux seront moins 
denses; mais la défense, par sa volonté bien arrêtée de 
conserver et de reprendre les points d'appui et cen
tres de résistance, pourra avoir la confiance de briser 
l’attaque et, après l’avoir brisée, de la repousser.
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CHAPITRE VII.

Actions défensives avec moyens renforcés pendant 
les périodes de combats.

106. Dans les attaques à grande envergure, l’ennemi 
cherchera :

A écraser par ses feux ou par ses chars d’assaut no
tre première position;

A la submerger par une attaque où il s’efforcera de



nous surprendre par le choix du moment du débou
ché;

A développer son succès en profondeur et latérale
ment.

Suivant les manifestations à longue ou à brève 
échéance révélant cette préparation, notre Comman
dement aura plus ou moins de temps pour passer de la 
période de stabilisation à la période de combats par 
l'exécution du plan de renforcement.

Quel que soit le moment où sera déclenchée l'atta
que, il procédera donc :

Soit comme il a été expliqué au paragraphe II du 
chapitre VI, en employant des moyens encore réduits 
ù' des actions convergentes et côncèntrées;

Soit, au fur et à mesure des renforcements, en as
surant une plus grande continuité à sa défense par les 
feux et en donnant plus d'importance à ses contre- 
attaques par le choc.

En tous cas, il maintiendra toujours l'échelonnc- 
ment en profondeur de ses moyens défensifs et leur 
répartition judicieuse sur les positions en bretelle: car, 
devant la brutalité des attaques à grand renfort de 
feux, il n’y a jamais intérêt à densifier les éléments 
avancés d’artillerie ou d’infanterie.
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I. PENDANT LA PRÉPARATION ENNEMIE.

107. Le Commandement dosera les réactions à en
treprendre d’après la situation de ses propres dispo
nibilités.

108. A. L’Artillerie développera ses destructions, 
harcèlements et interdictions, en riposte aux tirs en
nemis. Elle poussera ses ravitaillements, pour entre
tenir ses stockages ou dépôts de munitions à un taux 
élevé, en prévision des journées de bataille à escomp
ter.

Un certain nombre de batteries seront tenues en ré
serve, soigneusement camouflées, pour n’être révélées 
qu’au moment de l’attaque.

Dans le même ordre d’idées, la dotation d’appareils 
de protection contre les gaz sera maintenue à un taux 
élevé.

L’A. L. L. et, s’il est nécessaire, l’A. L. C. entre
prendront la destruction des batteries ennemies et 
prendront toutes mesures nécessaires pour pouvoir, 
au moment de l’attaque, neutraliser ces batteries; elles 
viseront également la destruction des chars d'assaut;

L’A. L. C. et l’A. T. tireront à démolir sur les orga
nisations défensives de l’ennemi et s'efforceront de 
bouleverser sa base de départ;

L’A. C. faisant un large emploi des tirs fusants har
cèlera l’ennemi dans ses places de rassemblement et



cherchera à lui interdire les vpies d’accès. Elle sera 
aidée par l’A. L. L. pour cette mission de harcèlement 
et d’interdiction.

Ces actions d’artillerie seront conduites par le Com
mandement de façon à intéresser tantôt l’ensemble du 
front de préparatifs d’attaque de l’ennemi, tantôt des 
parties de ce front sur lesquelles seront réalisées des 
concentrations aussi puissantes que possible : dans 
ce dernier cas, elles rentreront dans le cas de la con
tre-préparation, telle qu’elle a été définie au paragra
phe 101 a).

Comme l’artillerie sera elle-même en butte à des 
tirs de destruction, elle prendra toutes les mesures 
nécessaires pour diminuer sa propre vulnérabilité’: 
sa mobilité, en particulier, tpi permettra d’utiliser les 
emplacements les moins battus par les feux ennemis, 
en même temps qu’elle pourra lui faciliter l’accom
plissement de ses missions multiples.

109. B. L’Aéronautique sera employée, d’une façon 
générale, comme au cours, de la préparation des ac
tions offensives (1).

Elle se montrera aussi active que possible, cher
chant notamment par son action agressive à entraver 
le travail de l’aéronautique-ennemie et par ses bom
bardements à apporter le trouble dans son dispositif 
d’attaque.

Les reconnaissances devront .chercher avant tout îi 
éventer les indices immédiats de l’attaque de façon à 
pouvoir donner l’alerte. En particulier, des avions 
surveilleront au petit jour les rassemblements possi
bles dans les places d’armes et boyaux.

Une permanence de surveillance par avions et bal- ’ 
Ions pourra être établie pour surveiller les indices 
d’attaque (apparition des avions d’infanterie, mouve
ments, allongement du tir, nappes de gaz, etc.). Ces 
indices devront être signalés aux troupes, aux P. C. 
et à l’Artillerie par tous les procédés de signalisation 
(T. S. F., messages lestés, artifices).

En outre, elle apportera son concours habituel au 
réglage et à l’observatipn des tirs.

110. C. L’Infanterie, — à l’exception des postes de 
guetteurs de la ligne de surveillance et de la parallèle 
principale, et. des guetteurs d’abris des autres lignes, 
— se tiendra dans ses abris, prête à en sortir au pre
mier signal.

Les troupes de garde (ligne de surveillance et paral
lèle principale! se trouveront en partie à découvert, en 
partie incomplètement abritées. Elles chercheront à 
diminuer leurs pertes en conservant des formations
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fl) Voir VJnstruetion sur l'action oljensive des Grandes 
Unités dans la Bataille (§§ 170 à 172).
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diluées. Mais, quelles que soient ces pertes et à moins 
que le Commandement n'en décide autrement, ces , 
troupes resteront à leur poste et s'appliqueront par ' 
tous les moyens à garantir l'emploi de leurs engins de 
faux. Elles utiliseront au maximum, en dehors du ré
seau de leurs tranchées, les points du terrain les 
moins battus par les feux. Lorsqu’elles auront l’im
pression que l’ennemi évacue ses tranchées; pour se 
mettre à l’abri de ses propres t’irs, elles pousseront 
des reconnaissances qui chercheront à s’installer dans 
ses tranchées. En permanence, et surtout la nuit, elles 
déploieront une grande activité pour lutter contre la 
dépression morale occasionnéapar les bombardements 
et pour articuler leurs formations à partir du moment 
où leurs lignes .ne seront plus qu’un champ d’enton
noirs.

Les troupes de soutien et de réserve se prépareront 
à leurs missions de contre-attaque.

Les réserves de C. A. et d’Armée seront échelonnées 
par le Commandement, à hauteur des positions en 
bretelle et,des 28 et 3a positions, de façon à pouvoir 
en toutes éventualités : d’abord, assurer la défense de 
ces positions; puis, s’en servir comme bases de ras
semblement en vue des contre-attaques ou contre- 
offensives d’ensemble.

Le Commandement é tous les échelons devra se dé
penser pour soutenir le moral des troupes et prendre 
les décisions du moment que les circonstances appel
leront, : à ces deux points de vue, son intervention 
sera plus nécessaire encore que dans l’offensive.

Tout Commandant d’unité s’efforcera d’assurer la 
liaison avec les unités précédentes, suivantes ou adja
centes.

111. D. Le Génie contribuera, le cas échéant, à l’achè
vement, des organisations; il assurera, aidé par des dé
tachements de travailleurs, le maintien en état des 
communications.

112. e . Liïs Détachements télégraphiques procéderont 
de même en ce qui concerne les liaisons. A tous les 
échelons, les Chefs d’Etat-Major, responsables, vérifie
ront, et assureront le bon fonctionnement de ces liai
sons.

I I.  PENDANT L’ATTAQUE.

113. Le Commandement et les différentes armes se 
conformeront d’aussi près que possible aux prévisions 
des plans de défense et de renforcement, et toutes les
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initiatives seront mises en ¡en pour ¡aire ¡ace aux 
multiples incidents du combat (1).

114. A. L’ArtiÙjerie passera de la contre-préparation 
au barrage, dans les mêmes conditions que celles qui 
ont été définies au paragraphe 102 :

Barrage par concentration, si le retard des renforce
ments l’impose encore;

Barrage continu, si le plan, de barrage de renforce
ment est déjà exécutoire.

L’A. C., par ses tirs combinés fusants et percutants, 
constituera, immédiatement en Avant de nos lignes, 
son rideau de protection, que des tirs de superposi
tion intensifieront et prolongeront vers les tranchées 
ou boyaux ennemis;

L’A. L. C. poursuivra ses tirs sur la base de départ 
de l’ennemi;

L’A. L. L. cherchera à neutraliser les batleries et 
continuera son action d’interdiction sur les voies d’ac
cès.

Si l’attaque est précédée par des chars d’assaut, les 
barrages de l'artillerie de tous calibres viseront à les 
arrêter et à les détruire.

L’artillerie spéciale de défense entrera en action.
L’artillerie se tiendra prête à faire rétrograder ses 

tirs, pour battre le terrain où l’ennemi prendrait pied 
malgré les contre-attaques, et, tout à fait exceptionnel
lement, son matériel (2), si les circonstances du com
bat l’exigeaient : mais à ces deux points de vue, elle 
attendra d’être nettement orientée dans ce sens par 
les événements, car elle ne doit ni gêner les contre- 
attaques par trop de hâte, à faire rétrograder ses feux, 
ni abandonner sa position s’il reste l’espoir que l'in
fanterie la pourra dégager. Le personnel sera tou
jours prêt à défendre son matériel, à l’abri des orga
nisations défensives dont les batteries doivent être en
tourées ffils de fer, éléments de tranchées) et en utili
sant, scs armes de combat rapproché (mitrailleuses, 
carabines, grenades). Au dernier moment, lorsqu’il 
n’aura plus l’espoir d’être dégagé par une contre-atta
que d’infanterie, il prendra ses mesures pour rendre 
le matériel inutilisable.

(L Eu particulier, le Commandement doit prévoir le ¡eu 
de defense en arrière des zones ¡ortijices par l’ulilisation 
des flnnquements, des vues, des communications, des (cou
verts et obstacles naturels, etc., et envisager les conditions 
dans lesquelles s’exécuterait éventuellement le repli des im
pedimenta (T. C., T. R.), de l'outillage, du matériel, etc.

(2) Des positions de repli auront dû être reconnues d’a
vance cl leur approvisionnement en munitions effectué en 
temps utile.



115. B. L’Aéronautique déploiera ’tous ses moyens 
pour disputer à l’ennemi la supériorité aérienne et en
traver son action.

Le plus important de son rôle consistera :
A rester constamment en liaison avec notre première 

ligne, dont elle signalera la situation et transmettra 
les demandes;

A suivre les mouvements de l’ennemi et à les signa
ler au Commandement pour lui permettre d’exécuter 
ses ripostes.

Elle interviendra également dans la lutte par la mi
trailleuse ou la bombe.

116. C. L’Infanterie résistera par ses feux et manœu
vrera en vue du choc.

Les troupes de garde, quelque éprouvées qu’elles 
soient par les pertes subies, assureront la défense des 
points d’appui et des centres de résistance. Les plus 
petits groupes de défenseurs et les isolés eux-mêmes 
ne céderont le terrain ni devant les manœuvres d'en
cerclement ni devant l'abordage. En créant ainsi dés 
¡lois de résistance, ils briseront les vagues d’assaut 
ennemies, dissocieront les actions combinées de l’in
fanterie et de l’artillerie ennemies, et prépareront le 
succès des contre-attaques.

Les troupes de soutien exécuteront les contre-atta
ques prévues, en agissant par le feu et surtout par le 
choc. Elles manœuvreront pour dégager les centres 
de résistance et les points d’appui. Si, dans ces com
bats, elles se trouvent momentanément arrêtées ou ré
duites par leurs pertes, elles procéderont comme les 
troupes de garde et résisteront sur place avec la même 
résolution.

Les troupes de réserve se comporteront ou bien 
comme les troupes de soutien, dans le cas où elles au
ront reçu a priori une mission de contre-attaque, en 
particulier pour la défense et les contre-attaques sur 
les positions en bretelle, ou bien comme le décidera 
le Commandement sur le vu des premiers engage
ments.

Dans le cas où elles n’auront pas reçu a priori une 
mission de contre-attaque et tant que le Commande
ment n’aura pas pris de décision à leur sujet, elles or
ganiseront sur place la défense de leur terrain, sans 
se porter en avant : il est essentiel, en effet, gîte ces 
réserves soient maintenues disponibles au point où le 
Commandement les a initialement placées.

Il en sera de même des réserves de C. A. et d’Armée.
Si l’attaque ennemie est précédée ou accompagnée 

par des chars d’assaut, l’infanterie les prendra sous le 
feu de ses canons légers à tir tendu.

Les mitrailleuses n’ouvriront pas le feu avant le dé
bouché de l’infapterie ennemie.

Lorsqu’elles seront attaquées directement par un
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char d’assaut, ellôs se défendront par des tirs à balles 
perforantes sur les créneaux de visée et de tir de l’ap
pareil.

117. D. Les réserves générales de toutes armes (In
fanterie, Artillerie, Aéronautique, Artillerie d’assaut, 
Cavalerie) seront actionnées par le Haut Commande
ment d’après les prévisions des directives d’ensem
ble (1) sur la préparation de la défense Ozones de con
tre-attaque et de contre-offensive) et d’après les cir
constances du développement de la bataille.

Elles pourront avoir :
Soit à se rassembler, dans les conditions prévues, 

sur des positions ou sur un terrain déterminés, puis 
à s’engager après avoir eu le temps de s’y préparer 
méthodiquement;

Soit, — dans le cas où l’ennemi aurait réalisé une 
rapide rupture du front fortifié, — à entrer dans la 
bataille et. à prendre contact avec l’ennemi dans les 
conditions d’un véritable combat de rencontre.

Dans ce dernier cas, leur engagement sera conduit, 
d’après les principes suivants :

Asseoir le dispositif d’attaque (contre-attaque ou 
contre-offensive), sur une judicieuse exploitation des 
propriétés naturelles du terrain dans la zone de départ 
de la contre-attaque ou de la contre-offensive;

Viser des objectifs successifs dont l’occupation per
mettra d’améliorer les conditions de l'observation et 
d’assurer la couverture des déploiements d'artillerie;

Tenir compte, dans le choix de ces objectifs, de l’in
térêt qu’il y a, tout en accrochant l’ennemi de front, à 
le menacer sur ses flancs;

Echelonner en profondeur et articuler en largeur 
les différentes armes en vue des efforts successifs que 
pourront nécessiter ces manœuvres.

L’ensemble de ces mesures rentre d’ailleurs dans le 
cadre général des actions offensives.
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I I I .  PENDANT LES SUSPENSIONS DE COMBAT.

118. Si les contre-attaques immédiates et automati
ques n’ont pas empêché l’ennemi de prendre pied sur 
la position, le Commandement met à profit les arrêts 
du combat pour préparer l’emploi de ses réserves en 
vue des contre-attaques d'ensemble.

Il établit les plans d'engagement sommaires, confor
mément aux principes de la conduite des actions of
fensives, mais en éliminant tous les détails qui pour
raient retarder l'exécution.

(1) Voir les paragraphes 52 et 53 de la présente Instruction.



La remise en ordre des troupes, l’aménagement du 
terrain, et, s’il y a lieu, les déplacements d’artillerie 
sont entrepris sans délai.

Pour l’organisation de ces opérations, l’initiative 
doit venir du bas et être prise en principe par les Com
mandants de D. I. Les échelons supérieurs n’inter
viennent que pour coordonner les mesures arrêtées 
aux échelons immédiatement subordonnés (le C. A. 
pour les D, I., l’Armée pour les C. A.).

Dans ce cas, en effet, il importe de riposter avant 
que l’ennemi se soit installé et organisé.

Il faut prévoir.
Mais surtout, au plus vite, il faut agir.
119. Pendant que les initiatives des Commandants de 

D. I. et de C. A. s’emploient au rétablissement immé
diat de la situation avec tous les moyens disponibles, 
le Commandant de l’Armée arrête les bases de la con
tre-offensive et active l’entrée en ligne des moyens né
cessaires.

Il se conforme à cet effet aux prescriptions de Vlns- 
truclion çur l'Action offensive des grandes unités dans 
la bataille.

Au G. Q. G., le 20 décembre 1917.
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